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JURlSPRUD~ŢA: 

- Curt"a de Apel Bu,~uri,şti s. Ul : G. C. ,"toices<:1{, mi Tsidor 
s~]dr8 JW {'·' 0 In i +.,,;,tP ~1 ill mir,u, j,r timpul rlizboi u1,. 
chfai- eind sunt de Mtură dv1lă, slillt: ele nul,? I11te !--- t.Al' 
legei din 22 Decembrie .mm şi a decretului din l8 Der.crnhrie 
Hlt-8. Răspuns neg:i.tiv. Ce se înţelege prin cpărţi fo:i.mro/3> după 
tratatul de pa._ee._ din Versailles şî Saint Germain ? D· c:î. Ceh-0~ 
Sloţ,acii şi Polonii pot fi consideraţi ca aliaţi ? Ri'L'4pnns afir• 
mativ), cu o NotA de d-1 Dr, Alfred Juvara-. 

Desigur nu este fără, raţiune că u,nul din cei 
niai dist-~nşi magistraţi ai no#ri a aband-ona.t -o 
carie,·ă tare a fost u-nie-u,l său, scop în 1:iaţă, şi, pe 
care a privit' o ntt nwmai ca o simplă funcţiune, 
dar ca o înaltă mi.siiine socială, în exerciţiul căreia 
"a: b„tnt-nit to.at~ acele -virtuţi care i°?npun. chiar 
-1UP'l)1·a f41i a I Nkut l~ ,rr.te-ntiimile lor câ-nd au 
jrJB_i jiul-Pc,t,ft de- d-:,fl., 

-Motivul relrtJ!j1rrei d-lui Traian Alexandrescu 
:Jr'l'bv.ine tocmai din ea:uza acestei ,. mteg1:ităti, căci 
având a .face fa.ţă dificuliăţilo-~· de trai tot 1nereu 
crescâ-nd,e, apoi &isufir.ienţa salariului, odată toate 
rezerrele şi economiile sfârşite nw· i-ar mai fi permis 

.At-ragem atenţiunea asup,•a irnpo1•tantel de- să-ş_i îndeplineflscd apostolatul său cu ac-ea dem• 
ofaiiwnt p'l"onun.ţată de Curtea d,e A11el din Bu- . 
cur.eşti s~ III, apă'l„tttă bi aoest număr şi t,n... nitate pe cai'e a- ştiu,t să o păstreze neatinsă spt·e 
111,ţită tle o notă a distinsul ,n.ostru colaborator cinstea sa şi a corpului din care a f ăc·u,t parte. 
d-l .Alfred Juva,•a, cai'e 1·e~olvă .chesti·wn.t a.,, -N'am, încetat de atâta timp să afra.gem aten
drept inte1'national de actual-itate ce f„ământă . _ţiunea asupra situaţii precare şi umilitoare în care 
atât de mult Juriştii şi ·instanţele Jude,:ăto- St1,nt p1-wi magistmţii ţărei, şi a.ion prevestit de tti"ult 
'l•eşti dela noi şt d ·tn f,ă:P'ile .aliate Bo-mâniet. că deniiteri de -relu,l acestei,a vor -l"î inevitabile ..i 

Jliind d'-at oă ac.este ch-estht-n·i 'lf<»' Jăce obi - t' , , r 
ecttil d·iscuf,lit,nilor /fi, în tda'J!ulj·u'J•id,tc fl'ance,: şi_ 'ltrmate şi de a.ltele în mito1J·, ceeace s' a_ şi în• 
«Lq, Lot> al cii:rui cot•espon,lJent' este «Cmierul tâ:mplat şi repetat. · -
,Ju.diclal'», Qf'»i găstt cu cale a pubUca această .Sit:uaţia. în care este pus ma.g·istratu,l atât de 
dţ,v.l~l-u'l'l,e, cu ,wta ei, i n limba frmuJe¾ă, pentru puţin 1·em.un rat şi înd(!p]intind atât de înalte· fimc_..' 
a ne ev,lta,· u clielt-uialii, ce am S<UJotit ini1;ttlă fim_ii, n!a +'ăeu,t decât sâ cont'Pl7JUe JY1 mai mitlt la 
at tt-1ioi cântl una.a t-mîtatea Ju:,-iştftoir •noştri cu- t' Y~ 

nosc litrH,a f'l',mce:wă, 0 ,;n-st,ltllnd aitlnic ş4 ci- di'lcreditul ce a atins justiţia ţarei, la care justî-oc 
t4nd inaiptea -fnstn.nţelot- judedi,toreşff -0ome-11-- ţiahilul atâta de mult plecat la bănueli, nu fq,r:t 
tatg,rU frati-ce:ili. ile,cât să-l mărească. 

D1RECŢIUNEA 

Inc-I un magistrat de inalti valoare oaee 
_ piîriiseşte fancţinnile sale ! 

I-nregist1'ă.1n -cu niare mâhnire, tlar nu. fărăa S'lf,i'w 
prindere, dem.isi,unea din magistratiwă a d-liti Traian 
Afox(1Jltăre.scu,t prim preşedinte al Tiibuirialului Te · 
leo-i•man • .ln timpu,l cât d-sa a_ fu,n:ctionat a ştiut 
nu numai să-şi, câştige stima· şi mcrederea- ju.st1;-_ 
ţ.iabilor gtaţie integrităţei caracter·ul-iti şi impar
ţiatităţei sale, dar s' a imp'U9 şi ca un eminent ju· 
risconsult, ·a cifrei valoare şi cifitorii „Curierul J u• 
diciar" au avat atât de des ocanwnea .să o aprecie#e, 

· Pen-bru-a obvia la. toate aceste grave nea.jurunJJri, 
o reformă judecăto·reasc.ă radicală este SinJJura în 
niăsură să aăue.ă 1-iilicarea morală şi materială a 
rnagistraji?or ; ea se impune astfel ca o necesitate 
imperi,0asă • şi c.u atât 1nai vârtos c'tt cât îti acesf,e 
timpuri anormale şf atât de turb.1.-trate de războ·iu, 
Justiţia este una din -forţele morale care poate con
tribui la stârpirea răului d:in rădăcină şi pe cc.re 
mt a1nă1·ăciimea în suflet le constatăm cu toţii pe 
fiecare zi. 

Ceeaee în tot cazul s-e degage'ată din demisiunea. 
d-.lu,i Traian Alexandrese:u, este că- astd-zi magis
tt'at·ul, care n' ar-e o µvere proprie, rm-şi poate men• 
t,ine a-cea demnitate ce este legată de funcţiunea ce. 
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îndeplineşte, că din această cau,zâ bănueli planează 
îu fot. locul, că prestiqiul Justiţiei este grar atin.c; 
şi câ, tlecizinnele lor nn se mai bucnră rle deplina 
încredere ci fu,turora. 

D-l .J{inistrn al .Justitiei pus în cwnoştinfă, atât 
m:a,l cât şi în .'lcris, de motit>ele demisiunei el-lui 
Traian Alexandrescu, ,;i de e1·idenfa faptelor, se ra 
,r;fi.ncli oare la o r;nhtfi11ne în rezoll'irea acNdei grai•e 
probleme rr1re priveşf P ))1'estiginl şi creditul fârei 
atât 1n 1nlă1mtr11 cât .~i 1n afa,ră ? 

N. C. SORINA 

J1 \ COURD'APPEL BUOAREST IIJ~"10 CHAMBRE 
Audie11ce r/11, 26 Mai 1920 

Presidence ele Y-r. N. N. SA ULESCO, Consilier 

1. A.otes conclus a-vec t'ennenii pen,ăant la 
g1WP'l'e. ~ Les r1,ctes ei,wll.'l sr,nt-ils nitls comnie 
,>1or,.t nitls les actes com-me·i•ciaux? - Iuterp1•e
tation de la lol 1•oumain.e ele 22 Dec, 1916 et 
dn ae<YPet du 18 Dec. 1918. Bepon.<Je negative. 

2. D'apreş les traites ele paix ele Versailles 
et ae St. Genna in q,.,,, 6ntend-on pa,• parti es 
ennem'ies qua,·d aux cont1•ats ? Les Tcheco
lltonaq ues, les .Pt>lonaiiil voient ils tom~ leu1·.'I 
act<Js conff/l•uiec1 ? Bepon:~e afji1•ntatii•e. 

La Cour, 
Vu l'appel intcrjete par I. Schlesing-cr pai· acto dn 

J .Mars J 920 et l'a11pel intel'jete par G. C. Stoic~sc.o 
par acte du 27 Fhrier 1920, tons cleux contre I' or
donnance civilo No .. 97 /920 clu president du Trilmmtl 
d'Ilfov, 2-e chamb11e civiie, en vertu de. laquelle Je 
'rribunal d{lclare recevable l'action inte.ntee par Stoi
ce,3co et declare nul et ine:x:istant l'acte de vente au
theutique., portant Jo No. 2633/\117 de hi Charnbre tlu 
Notnriat du Tribunal d'llfov ct l'acte de vento sous 
seing prive du 21 Fevrier 1918 et condamne le de
fendeur Schlesinger ă. restituer an dit domandeur Ies 
immanbles sis a Bucarest, rue G. G. Cantacuzino No. 
120 et 122, arnsi que Ies objets et meubles prevus 
c\tl.ns Ies dits actos et dans Jes inventaires qui Ies 
ac.compagnent et ă. lui payer 200 lei de frais; 

Vu Ies conclusion.s ec.rites et ornles lltis parties et 
Ies actes du clossier ; • 

Attendn qu'il ressort en fait ce qui suit: Stoicesco, 
en partant irour l'Etranger au mois d'A:vril 1916, munit 
l'ingenieur D. Corbu d'une procurat.ion, en vertu de 
lac11ieUe il l'autorise a vendre son immeuble de la me 
Cantacuzino 120-122 au prix auquel iI pour.ra convenir; 

Le mandataire vend l'immeuble par acte fl,utbentique · 
.du 17 OctolH'e 1917, it lsidorc Schlesinger, indnstriel 
<le nationalitr. nutl'ichienne, au pl'ix de 473.191 lei 50 
hani, prix touche par le mandatail'e du vendeur d ins 
leR conditions clu contract ; 

De retolll' do l'Etrang·e1·, apres la fin de Foccupation 
t>nnemie, Stoicesco, intente proces ă. Schlesinger pour 
obten.ir la restitntion de l'im1Ueubţe sur Ia b.ase du de
c,:ct-loi No. 1450 du 9 Deccmbre J 917, qui elefend 
Ies Roumains contre tont acte de spoliation ou ct·epos• 
sP-ssion execute par l'onnemi; 

A. la suite ele l'echec de ce proces jusqu'en llerniere 
instance, Stoicesco intente un nonvean proces ci.ni a 
ete suivi de l'ordonuance anjourd'bui attaquee par voie 
d'appel; 

Attendu que Stoicesco base sa demande en premier 

lieu sur Ies dispQ13itions ele Ia loi du 21 Decembre 1916 
promulguee a Jassy ; 

At,tendu qile cette Io-i c1ui se refere au decret No. 
2790 dn 14 Aofit 1916, interdit a qnicon<Ine sur le 
teritoire du floyaume . de Roumanie toute operation 
commerciale avec Ies sujets ou n,aisons commereiales 
ou industrielles appartenant anx Etats avec lesqMh 
la Rournanie se trouvc en etat de guerrc ; 

Attendu que Schlesinger soutient que Ies contrah: 
civils, tels que la vente cl'rrn immeuble, n'entront pa:s 
clans Jes previsions de cotte loi, que Stoie.osco au con
traire, objecte quo cetto loi, en tant qu'elle n'est 
qu'une application du principe <le droit in.ternational 
qui interdit touto r~lation d'affaires avec l'ennemi. 
entend interdire Ies contrats ele toute nature ; 

Attendu que1 si meme ii est fle principe en fu•oit 
intemational que toutes relations d'affaires avec l'enne111i 
sont interdites, toutefois ce ,Principe, faute ele sanction. 
ne peut trouver son aHilication que dans la marge 
dans laquelle la leg-islation de cbaqae etat belligera.nt 
edictes des mesmes prohibitives contre de semhla bles 
relations ; 

Q.ue ceci est tellement i'.-vi,lent que presque tou:, 
Ies etats bclligerants-- ont juge necessafre ele traduirc 
en lois, dans une mesure plus ou moins large, des 
restrictions a la liberte de coutracter avec Ies ennemis, 
ce qui n'eut paa He necessaire si la qu;.i,lite d'ennemi 
d'une des parties f>t,1it par eHe-merne une cause de 
nnllite du contrat i · 

Attendu que, si la Joi frangaise a interdtt ,,tout 
commerce avec Ies sujets ennemis:1

, ce que Ies inter
pretes ont compris dans le sens elu root fran\ais „eom
mercec: qui comprend tous Ies gemes ele relations, notre 
legislation etait lib1·e de limitei· la prohibition aux 
operations corumercfa.Ies et, s'il l'a iait_. ou ne peur 
r:jouter ă. Ia loi ce qu'tille n\t pas dit ; 

Que du reste notre legfolateur a eu sous Ies yeux 
a.p.ssi la loi interpretative fran(.iaise, anterieure a la 
Ioi roumaine, qui a explique , quo Ies mots „tout com
mercer: comprennent Ies obllgations de toute nature, et 
pourtant iJ a restroint i;a~ dispositîons aux senles ope• 
ration commerciales ; 
· Attendu que l'art. 3 de la Joi du 21 Derembre 1916, 

qui etablit· la nullite cles actes ou contrata passes con
trairement aux dispositions de I'article I ne donnA 
aucune indicat.ion permettant de conclure que la loi n. 
etendu la 1n·oh-ibition aux actes civils; 

Que Ies dispositions de Ja loi concernant le seqnestro 
etabli sur Ies biens des sujets ennemiR, vu qu'ellos 
traitent d'une mat.ieie dHferente1 ne peuvont conduire 
a ancune conclusion en ma.tiere de nullîte d'actes dr 
disposition -puisque au surplus n n'est pas constate que 
l'avoir ele Schlesinger ait et.e soumis â nn sequestre ; 

Attendu -que l'art. 29, invof'[ue par I'intime Stoicesco, 
pre-voit une sanction penale pour toute operation qui 
GOntrevient a la presente loi, qu'on ne pent donc lui 
reconnaitre une portee plus grands qu'l\ux disposition1l 
de principe rlo Ia loi, qui n'interdisent que les opera
tions commerciales ; 

Attendu que l.a loi interpretative du 18 Decembre 
1918 invoqu.ee par Stoicesco pour .wouve1· que le le
gislateur a enf;endu prohiber aussi Ies contrats ele na
ture civile ne fait qu'oxplfquer que Ies probibitions 
de diff e rnntes Iois parmi lesq uelles celle de l'art. 1 de 
la lof clu 21 Decembre 1916, E{appliqnent non seule• 
ment aux sujets ennf¼mis mais a tont ennemi, .ajoutant 
l'explication du- mot .ennemi, mais qu'elle n'a aucnne
ment etend.n I'interdiction des operations commerciales 
avec l'ennemi aux operatfons civlles i 
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Attendu quo la solution mo!ns nhsolue d'e notro lui 
n'est pas la seule dans Ies J~gislations simHaîres des 
puiss11.nc11s belligerantes, dont quelqne.s.11ne8 ont laîsse 
eubsister des exceptions plus larga::; CMOl'fl en co (lui 
concerne l'interdiction de contracter avec l'ennellli (p. 
ox. l'Italie, v. Wahl, Dr., civ. et com. de la guerre T. 
I. p. 641 et suiv.). · 

Attendu qn'il est aise de concevoir que le legisla
tenr 11. Jegifere intentionnellemont sur Ies operations 
commerciales, en Jaissant d8 cote les transactions q_ui 
_presentent un caractere civil, en tant que Ies premie
re~, par luur frequenee et leur facilite eta.i.::,nt de na~ 
ture a constîtner en 11remiei· lien. un :perii pour l'eco
noUJ.ie et la defense du pays et nn renforcem~nt de 
1'ennemi; 

Que si l'on considere quo Ies vcntes d.e u1eubles qni 
eomprennent entre autres 10:,1 rentes de forets et de 
prorlaits minieTs ont conf. a I'art. 3 o. corn. tres souvent 
le --eara.ctere commercial, au moins pour l'une di•s par• 
ties,. que d'autre part, hl. vente d'immenbles ruraux au.x 
~trangers e,it inte1·di'te, 1mr la constitntion, rtne pa1· 
suite Ies operations civiles proprement dites qne pon
VU,{ent fairo Ies ennomis etait trei.! reduitos, ot ne 
pouvaient constituer un dang'Br r~el, ii n'est r,oint flt1r• 
premant que le legi.:.latour Ies aît nPg!igees; 

Attendu qne l'appelant Schlesînger sontient oncore 
que, m~me si la Ioi roumaine avait Jnterdit let. ope· 
rations civiles entre lrnbitants- clu pRys ct les ,ennemis, 
neanmolns autant le.s clispositions dn traite de Y1wsa,-. 
iJJes, deja ratifie, qae celles du traite do St. Gennain, 
suppdme cette nullite en sa faveur, etant donne qn'il 
est ·devenu citoyen Tcheco-S1ovaque; qu'an contraire 
St.oicesco obje,·te que le3 traites ne s'o cupent quo cie.s 
contrat.s pas„e3 avant la guerre, qu'-en tous cas il n'ex
ce ptent pas de 1'annu1.-1tion les citoyens 'J.1(;heco•blo• 
vaque, le tra ,te avec l'Aut1·iche n'etant ni ratifie ni 
mb en vigueur ; 

Attendu que l'art. 299 du traite de Versailles, ainsi 
qQe l'a.rt. 251 du traite du Saint-Germ-ain considerent 
eomme aenule::3 Jes contrats passe.i entre ennemis, a 
partir d11 moment 01\ deux quelconque-s ues parties 
sont devennes enne1uies et que !'art. 1 de l'annexe â 
la section des deux traites, relative 

I 
au: contt;ats, ex.· 

plique que les per:Sonnes parties â. un contrafi tiOllt con~ 
sideree;;, aµ sen.:1 de l'art. 2-99 (25 l) et snh·.J COllllil0 
ennernies 1orsqae le com,nerce entre elJes aura ete 
intenllt ou sera dev~nu iJlegal en vertn des loid, de
uets ou reglen:.dnts auxqueis une de ces parties etait 
sournise et ce â dater sitit du jour ou ce corurnorce a 
ete int.erllit, soit du jour 01\ iJ est devenu illegal de 
quelque manlere que ce soit;. 

Attendu en consequence que le p1·ineipe de l'annu
lation des contrata entre ennemis est subordonne â. la 
Mg·islation interleure des pays belligenmts qui, du 
moins ~n Europe, n'a fai.t decant nulte part ot que la. 
d,ite de rannulation est lix:ee a la date it laqueUe 
chMun des pays belligerants a doIJ.ne ă. Ja guel'fe eco
nomique avec l'ennemi la forme 1l'nne interv1:1ntion 
prohibitive dans Ia. lioerte de couchrre des contrata 
avec Ies sujets ennemis ; 

Attendu qu'il faut tire1· de cette clisposition la con
clusi.on que 1'annu1ation des contrats cntrR ennAmis est 
iuu.ependante de la date des hostilires entre forces 
annees; que par suite l'l\nnulation atteint autant le.s 
contrats antel'ieurs ă. la gnene qu8 cenx tlatant cl'nne 
epoque ou Ies hostilites etaient deji't eu cou1-s ; 

Attendu que Ies mots 11 a dater cln moment ou c1eux 
des parties .aont devenues ennemiestt, ne signifiant que 
la date p1eci$C ou le$ contxats antedeurs sont oonsi• 

dPres comme annnles, mai:-1 ne sig·nifie_nt point, ain.::;i 
que le sontient Stoicesco. quA le traite n'a point Jeg1tere 
quant a l'annulation cif\s contrat1:1 intervenus apre=i <'t'ttt' 
date, fi ue C(\S contrats 1ioivent etrP cons litere-a a llllls 

forte raiaon comme nnnules et CP 1t partir de lrnr 
naissancP.; 

Attendu, en ce qui concerne Ies consequencca de 
l'acciuisition par I'appelant des droits de citoyen tcheco
slovaque que. l'alinea d. ele l'art 999 d11 Tt. de Vel's. 
et clP. l'art 251 da tr. t!e St. Germ etablit parmi Ies 
exceptions an pdncipe de J'ann.nlation des contrats entrP 
ennornis que le present article, ainsi qne l'annexe 
ci•jointe, ne s'appliqaent pa3 aux contrats dont le:i 
partica riont devenues ennemies du fait quo l'une d'elles 
etait um babitant d'un teritoîre quî change de sonve
rainete, en tant que cette partio RUl'a acquis, IHU appli
eatio11 du present traite, la nationalite d'une pnis~ance 
alliee cu associee ; 

Attendn que Stoicesco soutient que cet~e exception 
est etahlie seulemcnt on favenr des nationaux, 1les 
etats dem!'lml..nes des empires rentraux a l'egard cies 
inclivlclns reates natlonaux de cea puissances, etll,nl 
donne que .souls le:i citoyons des {lta.rs qni ~e s,1nt 
cletacli?s ou ont ete fl'appe.s par le tlemembrement 
sera.ient devenus ennemfa du fa.it ctue. Ies premiers 
.etaient des Jiabitants d'un territoire qni ehange de 
sou veuinet_e ; "' 

.A,ttomln tt-Jt'il n'importe pas, on l'espece, de l'echer
cher 8i cet alhaea, en se servant d'une formule aa,rni 
generale, s'app.Uque a.ussi a ces categories tle citoyon:1 
qui ont cesoe d'etre concitoyens ot ont pu, par , ela 
meme, dBrenh· ennemis, soit dans le tlomaine miJitairP-, 
soit memt-l dans le donmine eeonornitJ ue ; · 

At.tentlu f(ue ccttc hypothe.,;e-..ne peut etre quo tout 
a foit exceptfonneUe, par srute d'operations- lovales ontre 
Ies troupes appartenant ·aux .b:tats dememlJre.::1 et qu'an 
surplu.:1 ii est peu probaule qu'il soit iutervenu e-ntre 
ele tels etats, pil.l· fa, voie legi.;lative, qne.lqu'acte 
d'hostilite sur le terrain eco11omitiue ; 

Attendu, cn consequeoce, qu'il importe de recher
cher si le texte du traite n'a pas songe avant tout 
aux relu.tions qui ont pu s' etablir an co urs de Ja guerre 
entre Ie.::1 a.nciens aUie.:i et leii allie.; vonu::; a eux au 
cours des deU1embl'ements produits da.o:J les empi1 es cen · 
tn\UX et Qni, an moment ou ils ont contracte, avaient 
llDe sujeton q11i faisait d'enx Ies ennemi.:1 des premiers ; 

Considerant qne le foit de soutenir que les puis· 
sances aJliees n'ont pa:i songe a favoriser lei.l cHosens 
dei! etats arracheH anx: anciens empfres centraux, qui 
ont ere parties ă. des contrats intervenus avec Ies 
citoyen'l dos pays allies, equivaudţait a soutenir Q.uo 
Ies citoyens de ces etats, bien quo considere.!i comuic 
e,tats allies anx puissances vietorieuses, o • t~te p.lttces 
par un traite, sjgne par leurs repredentau, J aux cotes
des representarit.:1 <ie;;; puissances aHieea, sur le mume 
pied qne 1es citoyens des eta.ts vaincus, au poÎnt de 
voir annihiles non seuleUlent les contrat::! pa.sses a une 
evoque ou iis so trouvaient avoir Ja qualite d ennomis, 
mais encore Ies contrnts conclns avant la gnerre ; 

Atţendu, par ailleurs, que Jes tra.ites ont pravu pour 
<ros ătats une favenr analogne et tres clai.remeut ex
pri wee, relative it la liqnidutio 't c.lo::1 bieus cltis sujet:'J 
ennernisi par J'art .ZD-7 tr. de Vei·s. (24.9 tr. de St. Germ.) ; 

Considernnt, pour en revenir an texte de J'art 2HH 
alinea d. ot pour embras.:1er l'etondne <le J'oxception 
qn'il 1·enferme dout 1es termes si concis ont proroqne 
la discm1ion, <J.ui s'est enga.gee devant la Cour, qa H 
convient de cQordonner les hy~othe.ses et Jes conditions 
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qu1, prisos dans leur ensemblP, constituent l'exception 
a J'annulation que le traite a Youln etahlir · 

Attf•ndu que Io trait&i dan,: la fli~position qui nous 
ocenpo, M ablit (>TI premier lieu l'hn1othesc qufl Ies 
riarties som devPnues ennemies ; 
_ Atten<lu q ue, 1 onr expliquer cett-1: hypothe&e, il faut 
avoir recours a nouveau au parag;raphe I (lQ l'annexe; 

Qne si l'a.rticle 299 al. d. dit que l'annex.e llf' s'ap
pliqne -pas a l'hypothese qu'il (!met, îl faut entendl'O 
cotto disposition seulement on ce qui concerne Ies dispo• 
:,1tion:i restricti,es de l'annexe ct non pas <'ll ce ({ui 
concerne la reglo contenne an 11aragraphe I 1)ui n'est 
rtn'une simple clisposition intorprHative ; 

Attendu que le paragraghe I de r annexe cxplique 
<t11e, ~u sens dt> J'art. 29fl (251) leg personnes piuties 
a un contrat sont considerecs r,ommes ona.emies alor:-i 
1lne et dn moment 011 Ies dispositions a,vant force c1e 
Joi rles etatis ht>lligerants rospoctifa auront inttmlit ou 
restreint Ies relations entrn elles ; 

Attenda. que Je8 (>tata helligernnts, tels flue la Rou
manio, Jo1sqn'iJs ont iutenlit cortainos relations d'affai
res entre leurs nationaux et Ies sujet~ autrkhiens. 
ont compl'is dans cette prohihition Jes eitoy1ms tcheco
slovaqaes d'aujourd"hui, qai eta,ient alort cito,rens an
tl'ichiens et (Jui ont pu se trouver dans le cas de s'ab
stenir ele contracter en violation lle. dispositions de la 
loi pl'-Ohibitive ; 

Qu'ain:1i la loi prohibitive 1011maine a tStonclu !ies effets 
ism· Ies tche o- lova.ques attuels, qul sont llev5llls cte 
111. so1"te, dans le sens des cUsposlt1ons dq traîte ro.la
tives aux contrats, Ies ennemis des Roumains i 

A ttendu ({ne J'a!inea d. continue ses sup(.)ORit1011s pal' 
celle que la partie devenrre ennemie, l'est devenue du 
fait qu'elle etat un habitant d'un tordtoil'e qui change 
de souverainete ; 

Attendu qu'il ost constant fJue, par l'effet dn traite 
Ia 'l'cMco-Slovaquie est nn territoire f[ui change ele 
souveraiuete i 

Qu'il n'importe pas que Schlesinger n'ait pas HI> e1r 
fait un hallita.nt eftectif de la Tcheco Slovaquie, qu'll est 
eviricnt que cettc cxpresion du trnite comprend t.ons 
ceux q!Ji portaicnt en eux.Jes condition re(tuises pom 
devPnir citoyens lln nonvel etat ; 

Atieodu que Ies mots „du fait que': ((ni relient dans 
le texte de l'article la snpposition que Ies partie. sont 
devenues ennemies a.rec celle Qne l'une d'ello etait un 
hauitant d'un te ritoirfl qui ehange de · souverahrete, 
.aupposition Qai attire le retrait de l'annn1Mfon ăes 
uontrats prescri e par des lois anterieures, justi.iient Ia 
tnesnre prise, en laissant entendre l'incompatihiiiM qni 
existe entre une nationalite nonvelle, issue du nonveau 
principe fle l'autocletermination des natfons et le main• 
tien deR mesures de ligueur decoulant cles licm.1 contre 
natura qui ont fait uaguern des citoyens des nouveaux 
etats ullies Jos ennemi& contre natnre dos sujets nes 
11ays alli es ; 

Attendu qu'il ecbappe it !'examen de la part de la 
Cour, qui ne pont suivre Stoicesco sur la voie ou iJ 
s'ongage dans cet ordre d'idee de pouvoir discemer 
Ies :sentiments personneis de eh esinger soit ponr on 
ancienne Patde, soit ponr Ia nou voi! ,, soit vis-â-vis de 
la Roumanie alors qu'eHa etait ennemie de l'Autriehe> 
Roit pour la Roumanie 1i present qu'eJle est alliee de 
la. ·Tcheco-Slovaquie, d'autant que tous Ies TcMoo
Slovaq nes, sans distin.ction de race, beneficient au 
meme titre, pai• l'organe du traite, des Rentiments que 
Ies principales puissances aUiees et associees now·
rissent a 1'egard des legionnaJre::i de :Masaryk; 

Attendu qne, apres avoir formule toutes les hypo 

t.Mse:; ci-dessus, le traite anive a la eondition deter
minante de la faveur ciu'il accorde, condition qui erigf' 
que la partie contractante dont iI s'n.git ait acquis, pal' 
11.ppliration clu J)resent traite, la nationalite d'une pni~
sance allieo ou associee ; 

Vu qu'iI n'est pas aontestt'- par la paitie adyerse que 
Scblef-4in~;er fait la _prouve qu'il est reconnu citoyen 
tcheco-slovaque tant pai· Ies organes de cet etat que 
par Ies autorites l'oum.aines et que l'etat tcheco-slo• 
vaque, avant meme d'avofr le caractere inconteste d'uu 
etat souverain, a ete. reconnu par Ies alli{,s comme une 
puis. ance allire ; 

A ttendu cepen.dant que Stoicescu soutient que 8-ehle
singer no peut pour J'instant so prevaloir des droits 
de eitoyen tcheco-slornque, etant donne que le traite 
avec l'Autriche n'a pas encoro ete ratifiA et, p-ar -suite, 
n't\ pas ancore acquis force ele foi ; 

A.ttendu que Ies principes gf•neraux enonces dans le 
trait(\ avec l'Autrich~ fig·urent aussi dans Je trnlte aver 
l'AUemagne qui a ete ratifie et. qui Iie Ies puissances 
alli~es non seulement avec la pnissan:c_e vaincue, mais 
n.ussi a-rec cbacune des autres puissJ.nceR alliees; 

Attendn que l'art 81. ele ce traite, eu imposa.nt n. 
l'Allemngne Ia reconnaissance de l' etat tcheco-slovaqne, 
rappelle que cet ,tat- a ett'- reconu deja par Ies par~ 
alliAs ot associe;', qui contract.ent ain.si l'obliga.tio.n de 
reconnaître aux 1miets de cet Hat Ies droîts derivant; 
dn changement <la· souvetainet<• ainsi proclanfe ; 

Clue du resta l'art. 4 et sniv. f4.1,it, prealablement it 
tollte nAgociation avec l'ancien Hat souvor~iu, une 
appHcation de fa reconnaissance des droits -de citoyrn 
Tcheco-Slovaques, en reglem.e ntant l'acquisition ele la 
nationalite l'checo SJovartue pour Ies. sujets allemands 
des territofres cetles Jlar J' Allem.agne a l'etat Tche00 -
Slo-vaque; 

Qu'ain ·i Ies cit-Oy-ens de l' etat Tcheco-Slovaque~ st 
la plenitnde de lenrs droits de citoyens dn nm.rve-1 .etai 
ne leur est pas encore attribueo, particulierement 11. 
l't'igarcl de J' etat a.utrichien, qui n'est pas encore lie 
par nn traite ratifie, sont toutefois en droit de f:tire 
valoir leurg drnis, A l'egard des citoyons des Hats-ct.nt 
ont reconnu Ia Rouverainetf de l'etat dont ils sont le;-; 
rcsso1'ti.rsi:ni.nts et lle pretemlre que la nulliM, (lont ont 
ete frappes Ies actes passes cntre eux ct Ies .s.ujcts des 
pnis~ances a.lliees, au temps ot'! ils etaient sujets au• 
trichiens> prennent: fin dans Jes conditions du traite 
itvec I' Allema_gne, et.ablies â l'art. 299 al. a. 

Attendu qu'il est -vrai (J.ue ce traite , ne parlo du 
mode el acquisition ele la n11.tionalite Tch.ec.9-8lovaque 
iue polll' Ies ancieru; sujots allemamts des -terr-itoires 

cedes IJar J'Allema.gne, <rue neJ.nmoins Ies memes prin
cipes doivent &.'appliquCl' on cause par analogie anx 
Tcheco 'IovaQnes, anc1ens sujets autrichiens, .et qu'il 
y a lieu de recourir au besoin vis-a vis d1enx aux 
111-incipes generau ~u droit in"tornational en la- m.i1tiere, 
qui ne soru: d'ailleurs point contredits clans le traitA 
~igne avec l'Autrfohe, destine a devenir Ja Joi de 
dernain, et que chlesînger satisfait pleinement ; 

Attendu-, pour ceş motifs, -ue la nullite de l'acte de 
vente conclu entre -Stoicesco et Schlesinger cesse- par 
l'effet du traite de Versailles ; - . 

Con::iderant que,. en face du principe ainsi pose, ii 
devient pres(lne inutile de snivre- Schlesinger Aut· le 
terrain des theorfo,s ou ii s'est cngage an sujet de la 
date a laqn.elle a pris nmssance l'etat TcMco-Slo• 
va.que, naissance qui serait a.nterieure au traitfi d-e pa.ix, 
Qui l!l'eleverait avec effet retroactif en favear !le ses 
sujets soit a Ia co-nclusion de l'armistice, soit â I' etat 
blissement dn eoneeil Tcheco-Slova11ue Masaryk, Roi-
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meme au debut da la gnen·e mondiale, ou plntut, cornme 
semblent ilisposes a le croire Ies representants de 
i'appclant. qu'il resnlterait des principes nouveanx eta• 
blis pa1· la conference de Paris que cet et.at, avec ses 
droits souverains et cettie natio11alite a.vec ses th'oits 
distincts, n'auraie:p.t jamais ccsse d'a.voir leur existence 
lateute en droit meme par suite de l'al.lsorhtion, apres 
nnion par ma1·iage des d~ux maisons regnantes, de la 
Bobeme par- l'Autriche, existence qui n'attendait qn'une 
reconnaissance par acte iuternational ponr prodnire ses 
eff e-ts sur le passe ; 

Attendu qu'ap-res examen tles textes, on ne trouvc 
da.ns Jes deux tra1tes, un changement ele nationalite 
fixe a une d ·,te anterioure ii, celle du traite qu'en fa. 
veur des Alsacrens et des Lol'l'ains (art. 51 Tr. Ver
sailles) admise a la (late de f am1istice et que toutes 
Ies antres dispositions tles -deux txaiMs de paix, rela
tives anx chang·ements ele nationalite, prodnisent leID' 
ilffet ă la date du tiajte ; 

Attendu que~ pal'ticulierernent poi.lr Ies 1,enitoires. ele 
memrJres de l'ernpire cl'Antriche, îl resnJte clairement 
de l'art. 70 du traite de St. Uer,nain que ceux qui 
percfent la nationaJite aqtriehienno ne chang-ent la si
tua.tion qn'ils avaient sons le 1•{1gima du dLOit autri· 
chien, de citoyans autrichiens avee droit 1.Pindigenat 
dans le pays l'espoctif qu'au moment du traite, que par 
consequent le texte du traite contredit la tMse des . 
representants de l'appelant au sujet de 11:kreconnais
tlanco a.vec droit 1·etroactif de:1 droits de citoyens _des 
ctats. nouvellement formes selon !e principe de l'auto
-tletermination des nations ; 

Considerant qu'il ne ressort 1ms 1l'avan.tage tlu traite 
le mointlre indice qu'il a.it voulu renverser Ies prin
cipes trncUtionnels du droit interMtional pubHc au sujet 
de la reconnaissance des etats nouvollemeilt fonnes ; 

Attendu que, eonfonnement a ces pdnoipeis, l'exis
tence legale d'nn ~t:tt, avec Ies suites qu'elle comporte 
relatives a l'ex:ercîce de la souvetafoete exteriem·e, 
est une notion relative qui depend, po-ur cl1acnn des 
aut1·es etats sonverains de la reconnai.ssance qu'il lui 
a accordee, reconnaissance fLui a {lte imposee aux pnis
ganees cent1·ales pom· Ies etats nouvellemant issus .de 
la guerrc, de.Quis Ja date des traîtes respectif-6 et- qui 
suivl'a de Ia ptut des etats neutre~ aq moment choisi 
l)a,1· leul' propre. <lecision, dictee pa,r leurs interets et 
pa,1 Ja -eonfiattce que leur inspirer~ la puissa.nce de r,es 
nouveaux etats j • • . 

A.ttendn que l'o-n ne ~ut tirer, a ec pQint de vue, 
l~U fait de la presence des l'epresentants de ces nou
veanx etats aux cotea de cenx des etats allies pendant 
la 11:egociation de paix:, d'autre. conclnsion que oBlle que 
ces etâts etaient deja reconus par Jes cUfferentes puis• 
sances alhees, qui ont vonlu imposer aux vaincus la 
presence de ces representants a.va-nt meme que les vain
cus eussent s-ign.e la- 1eG"t1nnaissance des puissances 
qu'Hs represeitaient. 

Consldt'lrant llonc que le traite1uent de favenr ac-col'de 
aux sujets des pays ames de:.nembres <les puissances · 
centrales, s'il n'a pas son fondement dans un effet 
retroactif de laur cbangement de nationalite, se base 
bien plutot sur- 1a sup._pression par lo- traite âe cer
taines nnllites motivees par la nationaJite. snter-ienre. du 
contractant, suppression qui ae,Ponr cause un changement 
de natronalite eoncomitant avec le traite. 

Attendu que Stoic.eseo a soutenu en outre qu'on ne 
saurait' ratifier un acte fra_ppa de n-nllite pour des mo~ 
tifs d'ordre:- lHlbUe, qu,'en consr'.lquene.e l'acte entre Jes 
parties etant radicale1_11eut nuJ des la de.but, ne peut 
plus _J)roduire . aucun effet. 

Attendn quc, s'Il e1>t vrni ([n'uu acte nul pour de11 
motifs cl'o.rdre pnlJlic, ne peut etro ratifie par l'aecorrl 
des partie~ s'H est discutable qu'une semblaoJo nullite 
puisse etl'e couverte, fante d'une Joi expres::ie, par Ie 
cha.ngement de la qualite des parties qui a motive la 
nullite, il n'en est pas moins vrai que, de meme qu'une 
loi a pu declarnr ilJicite la cau ·e ({ui uetermine la 
nullite d'un acte, de meme nne 1oi modificatrice peut 
declarer que cette cause, par suite de l'intervention 
de faits nouveaux, a cesse cî'etre ilJicîte et peut rati
fie1· des aetes conclus en viofation d'nne Joi sous le 
regime ele laquelle la cause qlti a donne uaissanee au 
contrat etnit consi<l e.ree comme illicite. 

Attendu, en conseQuence, qu'il resuite in<lfaeutablc
ment que l'art;. 299 al. ci dn traite ele Ve1·sailles coiu
bine avoc l'alinea d dn meme a1·ticle comprennent de.· 
dispositions Qui ont abroge~ en ce qui ·concerne Ies 
exee11tioas etablies, Ies nullites d'ordre public .etablies 
par les lois interieul'es des etats sig-nataires, disposi
t:ions ptir les-quelles ont ete ratifies Jes contrata conclus 
entre Ies parties. contrairement aux tlispositions des 
lois cn viguenr au moment ue la cour,lnsion. 

A.ttendu que Stoicoscu sontient eu ontre qu·il ne 
pent 1·econnaîtrn. un fait illicite, pnp.i cl'une loi pena.Ie. 
commis par son mandatah·e en son nom; 

Attendu que cette qu~stion ne lffesente vlus d1inU+
rets du ril.1nnerit {lue l'acte fait par le rnandatail'e a 
cesse par l'effet du traite d'avofr un caractere iUicite : 

Attendu que, poul' tous ces. motifs Tn.ppe\ de Sohle
singer est recci~tble-; 

Attendu en ca qui concerne J'aete sous Miwt privr 
du 2· Fevrim: 1918. qu'il n'y a plus de litige pui:jquc 
Schle inirer reconnatt que la vento des rncuble.:1 s't~qţ 
effectu(•ă sa.ns ma.mlat ; 

Attencln q ne fappol tle Stoicesco, ne portant que sur 
Ies .fraJs du p1·oces, n'est pas ţecovable, puisque 1'1.111-
pelant est deboute de ses pretentions , 

Vu la t1emande. de Schlesing·er de gc voir accorder 
Ies frais du proces ; 

Pom· ces motifs, -retl.ig·es. par 'M. ·le Uonseiller L Mano ~ 

En vertu i:1e la loi 
Arrete 

l!'ait droit ·a l'appel interjete par Jsidcne Seblesinge1' 
contre l'ordonnance civile ,No. 97/9~0 du Pre.siJent du 
'I'ribnnal d'Ilfov 2-e eh.ambre ciV'ile; 

Reformo la ditc oruounancc et en consequence; 
Debonte GP.o-1ges Stokes00 de sa cle,:n-aude întentee 

pat· Ia.srof}uete ,enregistree au No: 1787/9f9; 
Comfan1nec G. Stoicesco aux frais; 
Considere non ronde l'ap11el interj.ete par Gvbtoicesco 

contre la dite ordonnance ţ 
Lu en chambro du Conseif anjourd'hui 2-6 Ma.i19aO. 
(::iignei .: . ...J.V. Băµlesw : J. Mano: Jf. M.os.gof. 

Onf. opine a part~ 

Sur l'a1,1pel i11terjete par J0 sieur Isitlore Scblosinger 
contre l'ordonnance civile N'o. 97 /9.JO emise par le Pre
sident du Tribu.nai Ilfov 2-e chambre, par laquelle 
orc!onnanee taction du sieu1· Georges G. Stoiceseo a 
ete admise, Ies soussignes, conseîllers a. ta cou1·, emet
tous un avis contnJ.re ă l'arrât de- la majorite, poUJ' 
Ies motifs suiva.nt.s : 

Vn l'aote d'appel iutrmlnit par. le sieur Isidore ~chfo
singer pai· l'acte enregistre No. 789/920-ainsi que J'acte 
d'appel da sieur Georges C. Stoicesco concernant Je;5 
frais de jastice, par !'acte enregistre No. 749/920, Ies 
deui: appels ayant et~ declar.as co.nnexes par l'arret de 
la Cour No. 1!67 /920; 
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On1 Ies dirPs des pa.rtirs. vn Ies consultations doru1ees 
it l'apprlant-dPman ueur Stofeesco par M.M. Ies profes
seurs Alllert "\Vi\bl ele fa Faculte tlA D1·oit de Paris et 
Constantin G. Dissesco do la Faculte de Dl'oit de Bu
ca.rest. et par 11. le juris<~ommlte Edouard Clunet. av?cat 
it la Conr u' Appel de Paris, airrsi qne Ies conclui;;1ous 
eciites des parties et Ies autres actes et piec"'s {111 
dossier. • 

Attentln- qu"I Ies faits cfa l'aftf'ltra sont Ies suivHnts: 
l'nppelant G. Sfoicesf\o, lors de son deJ)art 11om· Pal'is, 
ou îl a oc-cup\'.• tliins Ia suite le post.a d'nttache conuner
cfal pres fa Leg·ation de Ronm,:inie en Frnnce. a 1lonne 
le 26 A.vril 1916 nue procnration specialo autlHmtique 
;i, C Corhu, avec Ie rlroit de vendre ses immeubles sls 
a Bucarnst, parmi Jes11uols fiiccP.nt Ies imrneubles ele 
);\ rae (;. (~anta,cn,dno N"o. 120-122. aux prix: Pt con• 
11itions qu'il houvAra conveuahlPs. La flUerro declaree 
par uous quelcpH"8 mois plns tarcl, a. rest.rnfnt la pos-
1ribilite de correspondrc nvrc la France. rinvasion 
eunemie dn,ns le pays sup1n·imant tout. mo,Yi➔ n de cor
res11011d,111ce ave0 la Frn.11cl" Pnisqtie f'o;•hu n'avl'1it pns 
allco1·e a.Jiene un SPul imm„ubfo ju.squ'a l'ocunpution de 
Buca1·est. il semblait natnrEll Cllt'H attomlit la fin des 
hostUites, c1un.nu iI aurait pu tlc nouvean preudre con· 
tact avec son mandant et re(;Bvuir sos lnstructions. 
1fais, nnfl •ttnnee a peine ap1·e:1 Ie rlebut de l'occupation. 
Corbu estim~ qne l'hPnre est venue d'enfrer en vonr-
11arle1·s avoc Ishlore SchlesinJ~·or, rnjet Pt br.1lhrerant 
cnnem..i. pom la ve.nte de la maison et du termin rle 
la rue 0:1.ntacuzino. et. ce quj est $lirprena.nt, iJ lui 
propo-<;e d'acbetPr eg-a.lrment le mobilh~1· dfl fa mfLison, 
fa.culte. qni ne fip:m·ait pas dans so11 ponvoir Et) de 
fai I, le 17 Oct0bre 1917, par contrat authPntiqne 1-rnr 
\,.. Trihumil Ilfov rha.mbre ue Notal'iat sous Io Ko 2633, 
Uorbn voncl ii, Rcî1fosini;rer. on asant dP. F!On pouvoir, an 
y1rix de 4, 1.191 Jt1i. l'immeuhle epecifie dans !'acte, 
propriete c~e Rtoieflsco. avec la clause wxpresse que 
~cbli>singer pourra aohPter au,.;si le mobilier„ s'il se 
rledde a achAter dans J'espace de trois niois; qn"Ique 
temps apres. Ia vent„ llo mohiliot· s'acr·om1,lit egale-
1t1Pnt, a l'a<·.beteur 8chlesingor. au prix dP. 80 OOO ]ei, 
fait 111·6cede d'nn ecbange de sommMions entro ce 
clornin Pt Corbu. ce 4.ui ruontrait Jeur connivence sur 
l'n.lienation <lu mobilier Pt d;i l'amenngem•nt de fa 
maison, objr.>t'3 porlJ' v~squrls Col'bu n'avait aucnnP. es
l)E> ·c do ponvoir de h mirt de Stoicesco. Le cnnflit qui 
se jug·e, poul' l'annulation de la vento, est ne dq ce 
fait que Sr.hiesing·er. puisqne sojet e11nemi, e1-1t d1wPnu 
arqnernur de biens situes dans IA pays, au rnepris rles 
J.ispositions des foic; sur Ja guerrfl, qni int.erdlsftient 
tont, rapport avec l'ennemi Au co11r:i des debats Rtoi· 
cesco a pretPndn. sans qne Jos faits fnssent contestes 
par lkbl 0 sin1?er. qna Schlea1nger, snj"lt anstro-hong-rois, 
etnbli P.ll Roum:tnie dl'puis 1,Ius dA 18 ans co·nmţl in~ 
dustriel, u'a pas ete interne au debut des hostllltes, 
parceque, circonstance due au hasard ou bf Pn a la 
prevoyan<'e. il s'est trouve eu Anstrfohe. Hongrie tres 
p3u de f<'mps avant Io 14/27 Aoilt 1916; que, rentre 
en RoJmanie en merne temps quo Ies arrnees jl'invit
!-iion, a titre de militafre nutrichi"'n, situatiou delicate 
dans laquelle H avait ete Ja.ise auparavant en Ronmanie 
11t qui aurait dft lui imposer ane reserve extreme sous 
l'occupation, Schleshlger a repris iei fles affrures ha
bituelles, rea.Ilsan.t une fortune importante, rnais sa.ns 
unblier- qu'il se 1rouva.it en servfoe1 circonstance qui 
l'a determine sans donte a se presente1· en ten.na d'of
t1eier a.utrichien lor:;qu'U s'est · agi d'M-utlientiquer la 
,,ontraJ eu question _par devant le Presi<l.ent d\l 'flri~ 
b1wal d# Notfll'iM n:murn!n ~ <l~ta.U. gui n1:1 pouv!\Dt 

etre nie par Ies defensenl's dP Scbesinger. a ete pr~
sente par eux comme so.ns imi1ortnn<'.o, etal1lissant uno 
compara.ison entn· leur client et M. J. Maniu. le Pre
sidont dn µarti nationa] roumain do TransylvaniP, qui 
a port6, durant In g·nr;rre, Ia tenne de honved hongrois, 
san:-; ces-1er ponr r.:ela d'etre ro.nmain 

A ttondu qne Rtoicosco fon de son action sur Ies cf s
pasitfons dA Ia loi rlu 22 Decemhre 1916 et qne la 
pl'erniel'e instanco 1'11 admise, declarnnt nune et inexis
ta.nte la vente en quP-sti.on, pour }As motif8 somni~ a 
l'apiwedation de fa, .Cour par Ie µ1·esent appol : 

~ttendn quo l'ap1wlanf. Rr.hlesinger foude SP.8 griefs 
contrt, l'ordonnance du Pn~~ddent sur deux series d'ar
gnmont..;, qni penvent etre ,·esnmes afosi: 

1. L:1. Loi du 22 Dece111hre l!HG et Ie decret iutAr
pretatif du 18 DecemlJre 1918, invoques pa:r Io df'm11.n
tleur. difl'enmts des textes clwresponrla.nts franQll.is, 
n'ont intc>J-(lit quc "IP.s operations com•11ercialPs" Pt 
S"'Uil"'ment elles. tlo·~sorta q_ne Ies rap1iort:1 c!vils do
me11rent antorise8 avec l'c>nnemi d',mres le texte de 
nos lois flo g-1torre, ·Io uecmt du 15. Ao11t 1916, qui 
phtce sous seqrrnstre Ies llie11s des suic,ts ennrmis etant 
saus applico.tion en !'espe(je, car autrc choac est dt'I 
prondt'I' nne me:mre de sftrnte sur lcs biens, antre chose 
d'interdire des contrats : 

2. Qne, qnel qne soit Je sens de nos lois sp6ciales .. 
quPls que soient les principes de la doctrine et de Ja, 
jurisprudt~nce du droit intmnational. ii est snrvenu un 
fait nouvean. qni rMt Ja discnssinn. r,'est a dire le texte 
du traite do St. Gcrmn.in avec 1' Autricbe (signe le 10 
Sr-;it. 1919). aux termP.s de l'art. 251, al. d: que Schle
sirirrer etant anjourd'hui snjet de la Republiqne de 
Tcheco-SJovaqnie. et cette dnniere n'ayant vas ete 
crees mais „connue comme Etat inclependant, Ies birns 
de sos sujets ehmt exceptes de la 1i4niclation, leurs 
contrats de l'anuulation, .la seule explication possible 
M peut se trouver qne dans la prelive que cet Etat 
n'a jamais ete considere comme ennemi, au cours ele 
la g-ueue. qne Ies nationaux Tcheco-Slovaques ont 
toujonrs ete allies, et que donc l'on ne saurajt faire 
aucune distinction entre les contrats anterienrs a la 
gui,.rre et Ies contrats conclus pPndant la g·uerre; qu'an 
surplns ce qui augmente le poids de cf'tte Rolution, 
ce sont cntaines. circonst.ances qni ont precede Ia si
tua.tion juridiqne <i'aujourd'hui, Pt qu'on ne peut pas 
ignorer; ainsi Je fait que M.M. Bf-nes et MaRsaryk, 
ont ete rP.ţus com,ne representants du comHe. d'action 
Tcbeco-8Iovaques, a fossy, a J,ondres. a Paris. pendant 
Ja guPrre, leur Etat ayant ete des lors reconnu par 
le_ş_ Al11es; qne des regiments Tcheco-Slovaques ont 
ete armes en Ru'{sie, que des leg-!ons de T~heco-8io
va01ilP.s ont rom battn pend:i nt la guerre aux c~tes des 
arrnees de J'Entente; Pnfin que Ies dP.le~nes cles nou
VPanx Rtats qni ont et.e rr,·onnns rar )PS Traites de 
paix, sur la b~se du principe des uatiomilites. ont pria 
part a la Conference dP. Pr1.ris. irnposaot enx anssi lenr 
volonte an~ ancienP- Eruµires don.t ils d1:\pendaient. a 
cote des repre~entants des Pnissances AIHees victo
rieuses. qn'en ce qui concerne l'objection, rete:nue par 
la premiem instance, que le Traite de St. Germain ne 
saurait s'appliquer. n'etant pas encore ratifie par la 
Roumanie. Jes defensenl's de l'appelaut Schlesinger ont 
concln qu'il conviendrait d'ajourner l'affaire jnsqu'â. la 
ratification, recommandation d'aillenn1 adressea a la 
Cour par Jo M:inistre ele la Justice, plece qui figura HU 

dossfor; ma.is qut:.1 tontefois si l'in.sta.nce retient I'affaire, 
que Ies tsrmes de r~rt . .¾49 relatif atu: biens et aux 
me1:,nre:, de STI1·v0Ulance, ;:).equest1·e, ete. et Iei, tcr,neis 
de l'&l't, 9~1. r~latlf 11ux 1.i-ontra.ti,;1 du Truite de St. 
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GPrm~in s"nt. la rPproihJrtio11 fl"<11.ete des termes des 
::i.l't. 297 et 299 du Tr11ite dA V,wsailles avPc l'Alle
mr.ig-TIA. qne not.re Pa.vs a rll.tifie. d,.. sorte qu'un prfn
dpe idAnfiqnP, conh'nn rlaus uTie loi. l)Pnt etre invoque 
comme ilor.trine ap-nlici:i.hlA f\TI J'esi1e"e, potir une si
t.nation idP.ntiqnP: JP.s PoloMis a l'eginrl de l'Entente 
ot des Alli>m:trids. lPs Teheco-Slovaqnes a l'egard de 
1'Entente et dPs AntrichiAnS; 

AttAnclu que ]'intime (dP.m:1,nrleur) StoicPsco ă. de
mande a la r'our de repousser I'appPI de Schlesinger, 
en se fondant. en re·rnine snr Ies points suivants: 

l. Qne Ies 1ois ~pedal~s sbr la g:unre sont copiees 
sur le texte frnni;nis Pt si îe t-raducteur fautif â 1·endu 
ll'une fagon inexar.tP. 1'cxprPssion „tout commerce". qui 
Rilrniffie tonte accointance, tont 1·apport. par 1, toute 
operation de commerce", cette Prrenr n'exerce an~une 
influence. sur le sens de la Joi. si l'on complete l& 
sens de Ia Joi du 22 Dec. 1916 par le sens du de· 
cret-loi intP.rpJ'etatif du 1~ Dec. 1918 et pat· Ia loi du 
15 Aout 1916, car c'est ]fi bnt de Ia Ioi et non la 
lettre erronee en un 8PU1 point qni pent interesser 
l'interp1·eta ; que la loi n'a pas ou mettre sonq sequestre 
tout l'avoir mobilier et immobilîer de l'enneiui e-t to-
1 ernr en memo temus Ies nei:;oci)l.tions civilcs. l'achat 
rle m>tisons valant des millions, l'achat do mines, de 
c,trrieres, de mine1; ele charbon, etc , qui, a peimi ache
tees, seraient guettePS pitr Ja ffiPSUi'e du Sef'[UPStre. -
qne eette inconsequ 0 nc!) ne peut tra.dnire l'inttmtion de 
la loi; que d'ailleur~ l 1 doctrine et la jurisprudence 
fran~aise ont internrete le me 1ne texte- dans le sens 
co •nprenant l'interdiction rles actPs civils comme des 
a~tes de commerce ; que la leg-islation speciltle de Ia 
~uerre s'est bornee a. reproduire ajoutant une sanction, 
Ies princi pes cGnstants de la doctrine du {lroit inter
national, d'apres lesquels sont nuls tous actes passes 
avcc l'ennemi. 

2. Qu'on' ne peut p,uler. en drott. de nationalite · 
td1eque ou slovaque ni do l'existence de I'Etat Tcheco
Slovaqne avant Je joU1' ou le Trnite se trouve1·a ratifie 
par trois des qu-1.tre Gra11dP-s Puissances, evenem1rnt 
qni n'ost pas encoro accompli; qu'en droit, il ne peut 
1.>xister d'Eti:i.t su.ns teritoire et que metUP. l' Alsace-Lor
raine n'a ete consideree comme reinteg-ree dans Ia sou
verainete de la France qn'au 11 novernbre 1918, '1.ate 
de l'armistice, de sorta que l'opinion que l'Etat et Ia 
n.itionalite tcheco-slovaques 6Xistent juridiquemP.nt de
puis qne Ie premie1· obus autrichien est to,ube sur Bel
gra<ie, est uue opinion inadmisibile : l'Etat Tcheco
slovaque pourrait exister depuis la 1·evolution de Prag-ne, 
ele novembre 1918, et encore seulement comme Etat 
ele fait, de sorte que la vente. objet dn prnces (meme 
au cas ou SchlPsing-er aurait iourni la preuve qn'il est 
aujourd'hui Tcheco-slovaque), acte d'alienation fait eu 
1917, est une vente nnlle, la date de l'acte fixant le 
ruorneut de la nullite; que Ie traite de Ver.saiUes lui
m.eme conside,.re Ies Alsaciens-Lorrains comme sujets 
aUemands ele 1871 jusqn'au 11 novembre 1918 ; que 
nulţe part le traite de St. Germain ne prevoit la re
troactivite de la nationalite, le oharigement de natio
nalite decoulant de l'aptllication du tr&ite; que si l'art. 
249 de ce traite etranger .â notre espe~e excepte de 
la liquidation Ies biens des ennemis qui ont acquis une 
nationalite alliee, le motif de cette disposition provient 
de ce que l'allie n'a pas a payer des domma.ges de 
guerre et ainsi Ies biens retenus en gage dans ce but 
sont delivres de leur mmtissement; g11e 1'art. 251 du 
meme traHe est interprete drune fa~on erronee par 
Schlo<iinger, parce qne ton:.; Ies Etnts, pa~· interet d'or
(lre p111)1ic naHo.uaJ 1 ont dedare ino::dstauts Ies con-

trnts conclus pandant la guf'ne, de sorte que le traittl 
n'a pu prevolr que Ies contrats auterieurs a Ia guel'l'e 
et clont l'necutton seule a ete suspendue. qu'il a donc 
maintenu Ia susnension a l'eg·ard dt>s ennRmis et leve 
cPttP, mesure, par exception. a l'eirnrd des nonveaux 
allies. m::ifa le traite n'a pas pu valider dans l'A:ţcep
tion un contrRct que dans la reg:Ie iJ avait declar{.> 
inexistant, puisqu'il r.onnaisimit Ies mesures de defensP 
nationale prises par tous los F.ltats allies ; que pour 
mettre cette con~lusion hors ele donte, le dema.ndeur 
s'est reporte â l'inhn·pretation idcntique donnee par 
:M. Millerand. Ie President de la Conference de Ia Pa.ix. 
(Journal Officiel. decret du 11 mars, publie Ie 13 mars 
1920). et il a mis en avant qu'on ne pPut supposer 
que le President du Conseil de la .France n'interpreto ' 
pas d'une fa<;:on flxacte Ie texte et l'esprit de l'a1·t. 249 
du traite de Versailles ou bien l'art. identi().ue 251 dn 
traite de St. Germain ; 

A ttendu que, pour la duree de la guerre, tous Ies. 
Etats ont pris des mesures contre les nationaux dtiR 
pays ennemis : Hs onţ denonce les natnralis.ations, _ j]s 
ont interne Ies bounnes qui pouvaient servil' COllllllC 
espions ou comme soldats, ils onţ mis sous - sequestre 
Ies lliens de cos ennemis, if s ont annnle tous contrat1< 
pas;;es avec enx, ils ont interdit tont rapport entre 
nationaux et ennemis, ils ont edicte des restrictiom; 
touchant la pmpriete industrjelle ou Mtnmerciaie aux 
depens des suj.ets ennemis, etc.. cal' l'avoir reşultant 
des transl:lct.io11s, l'arg·ent pl'Ovenant de toute espece de 
conveutions, pouvaient se changer en balles contre ln 
Patrie · 

Quc,' particulieretnent, notrc lol du 22 decembre 
1-916, qui n'a pas ete copieB sur Ia leg-islation Ha
Henne, anglaise, etc. mais qui s'cst inspfree du decret 
frangais du 27 septombre 1914, a, interdit tout rapport 
avcc Ies sujets ennem.is, et Ie faif qu'nn traductem· 
maladroit a rendu le te1·me ,. tont commerce", clu texte 
frangais1 qui u'emet d'ailleurs qu'un principe, par Cex
pressiou "toute operation commerciale", no saurait chan· 
g·er le sens veritable do l'interdiction et ne pourraiL 
avoh· pum effet de diminner la po'rtee da la Joi, qui 
comportait chez nous, comme eri France, la defonse de 
l'econornie nationale: 

Que le texte frangais correspondant du decret cite 
plus haut, ne Iaisse sub.5ister aucun doute, tant an doc
trine qu'en jurisprurience, en ce qui concerne le senR 
du ter'mo „tont commercoa oxprossion qui n'a. qu'un 
seul sens: "tont rapport", c'est a dire tonte transaction 
civile on commerciale (Rovua tri mestrielle ue Droit 
civil, 1917, No. 2, pag. 533, No 49; A. Wahl, Droit 
civil ot commerdal de la g·ne1Tc, III, 1918, pag. 711, 
712, No. 728, une faible tninorite ayant et.e peut-etre 
impressionee do tronver une ox:pression litteraire dans 
un texte jul'idique; mais en laugue classique i1 ~•est 
pas permis d'hesiter) ; que cl'ailleurs, en doctrine, il 
y a cinquante ans qu'on ne discute plus que l'inter
diction du comU1e1·ce entraîne intet·Jiction des actoR 
civils ( CctlL•o, 1872, Droit international, II, pag. 4. 7) ; 
qu'enfiu les deux traites de Versailles et tle St. Ger
rnain se servent invariablement de l'ex_pression ,1l-0 
commerce intcrditil ponl' parler ii. la fois des a,ctes ci
vils ct des actes de commerce. 

Qu'on ne peut e.xîger lle loi", ba.ties â la, hâite et 
1wu1· pM·er a la necessite de l'heure, la precision des 
m<isures legisla.tives, qni ont profite d'etude;; JH'ea.lables 
et do Iarg·es debats parlementaires ; et c'est le r~le 
tant du Gonvernement que des instances judiciaires 
de mettre en relief le hnt vise par de sem.blable3 Iols 
de g·nerrr·i, lois de d4fouse natiouale, et tle ie~ appli-
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qner avec tonte l'envergure qui wur etait destinee, 
Hec la plenitude repondant â. l'intention qui Ies a fait 
naitre (r,omp. Japiot. TraiM theor. et prat. du Droit 
prorMnral de la gnerre, 1919. p. 242 No. 297); que 
do decret-loi interpretatif du 18 decembre 1918 ainsi 
que du decret du 15 aof1t 1916, emis le premier jonr 
de la guerre, ii ressort, et c'est do tont evidenee, que 
la lot a pla\'e sous seqnestre tons Ies biens meubles 
et linmenbles des nationanx les pays ennemis, a ex
pliqne que la proh bition de -passer contrat s'applique 
non senlemr:pt aux sojets ennemis, majş aussi aux en
nemis sous l'occnpation, c'est ă. dire aux bellil:rerants 
en action; que la Joi n'a pas entendu qu'un Roumain 
pnisse acbeter a son compt.e, quand c-et acte ne cons
titue pas un acte de commerce, un bien quelconqne 
d'une aotorite ou d'un belligerant ennemi en temps 
d'oc-:npation, et pnnir l'operation seulement dans l'by
potMse ou l'acte sera commercial; qne la Joi n'~pas 
pu punir de prison la signature d'une lettre de change 
ponr une valeur si 1·ednite qu'elle soit, ou meme la 
simple tentative visant la signature ou le payement 
d nne tel e lettre de charige, operation commerciale, et 
antoriser en meme temps la vente de biens en valeur 
de eentaines et de centaines dti millions : ventes d'im
meubles. concessions de mines, de forets, cessions de 
certaines exploitations cl.e petrolE>, consolidations de 
concessions pt'ltrolife.res- sur des terrains ap1Jartenant a 
des partlculiers, tous acte civils1 ou bien -ayant un 
caraetere mhte, civil pour Ie vendeur et commercial 
pour l'aeheteur, ce qui aurait pour resultat que c'est 
jnstement le national, qui a fait l'a.Uenation, qui se 
tronverait empecbe d'invoqoe1· la nulilte, car le pro· 
cmeur, apres le vote de la Joi d'amnistie, est demuni 
d'action; car, entendue ainsi, la Joi aurait Jaisse le 
champ libre, sa.ns limite .aucnne, â. J'accaparement da 
J'envahissenl', et ce serait la derniere fante de l'inter
prete, d'interpretn une pareille loi, parce qn'elle est 
sp~ciale et parce qu'elle sonligne un principe pa.r la 
peine conectionneUe, comme l'ln vulga.iro reglement mu
nicipal, snr l'omission 011 l'-errenr <l'nne copiste, qui a 
sante un mot on l'a transcrit d'nne fa~on inexacte d'apres 
le texte original ; 

Qu'en effet., l'objection a ete sonlevee, qne sila de
fense camprenait tons Ies actes, commercianx et civils, 
la. vie dn sujet ennemi serait jmpossible eu pays etran
ger ou la guerre, gui, le vise; l'aurait surpris; mais 
qn'anssi bien la doctrine dn droit international qne l'ap
plication de ses regles. qui fot beancoup plus hnmani
taire encore da.ns notre llays que dans d'antres, an
talenf dii snffire ponr eviter de confondre la pension 
alimenta.ire servie an snjet ennemi par le seqnestre, 
sons le controla des anto.i:ites, et consistant a assnrer 
le vivre, le vetement, l'habitation, avec le hrassage 
d'a.ffaires de millions, exerce directement par l'ennemi, 
011 le sujet ennemi, avec le nationa.l, qui _pouvait ainsi 

. ali6ner une partie des ricb.esses du Pays, et Ies -trans~ 
former dans Ies mains de i'ennemi en moyens servant 
i son enrichissement ou bien a la prolongation de la 
gnerre; 

Que si la Joi a erige en delit; puni de prison, le 
fait de traiter 11ne affa.ire avec l'onnem.i, eUe a eu en 
ne a la fois la defense na.tionalo et une protectfon 
tat6laire, c'est â dire de proteger le na.tional contre 
sa propre faiblesse de caraotere ou sM lnexperience, 
d'•ttirer l'attention de tons par J'institution de la peine, 
de corriger le national faible ou coupable, en faisant 
de sa propre punition un titre d'exemple pour Ies antres; 

Que la. prohibition etant etablie de cette fai;on pour 
toute la duree de la guerre, Ies dispositions de la Joi 

accnsent un sens plus marqu{i ancore pour le temps 
de l'occupation : Je national etant a la merei de l'oc
cnpant et ne se trouvant plus protege qnA pa.r les Jois 
inter&ationales de la gnnre. le seul moyen de Inf venit 
cn aide, qnanu il est snrpria par l'inva~ion, se resn~e 
uniquement dans la Jegialation nationale et tutlllsue 
qui s'etablit da.ns la pa.rtie du pa.ys demeuree libre ; 

Qu'en cette matiere l'on ne sanrait pl'etendre en 
droit, que puisqne J'occup~nt a le droit et le devoir 
de retablir l'ordre et la vie pnblic~. l'Etat envahi ne 
pent prendre des mesnres de defense, soit avant soit 
meme pendant l'ocnpation, dans la partie du pays 
restee libre pour le partie du pays envahie, parce que 
l'occrrpl!,nt, qui ne pent modifier ies lois dn pays occ~pe, 
sans 1nteret militaire, et <lont Ies dispositions pr1aes 
pour l'oecupation dlsparaissent a son depart, ne sanrait 
soutenir, comme ennemi d'occupation, qt1'il a acquid 
des droits sur le sol du pais envabi; que si une pa• 
reille thearie etait juste, le droit .de I'oocupant serait 
l'attribut cl'nne sonverainete ayant un car-actere de 
permanence, sellltion essentiellornent erronee ot inad~ 
mi'ssible eu droit ; · 

Que de fait, en temps d'oecupat1on, comme nous le 
prouve la doctrine, il serait malaise de prevoir nne 
hypothese 0l'l l'interet mititaire de l'ocnpa.nt entrerait 
en conflit avec 11ne loi civile du pays oecupe (Bo,nfus, 
Xo, 1167.); qn'en fait,, 'le marechal de Mackensen, par 
ses ordonances o, 6 et 7, a interdit la vente du pa
trimoine de l'Etat roumain, a. snpprime ies seqnestres 
mis sur les biens des sujets ennoinis et a obroge Ies 
decrets portant in.terdiction de faire des paiements a 
ces derniers, c'est a <lire a permis de pours ivre la. 
dette d'un Roumain ; mais, par aucnne des ses ordo• 
n&nces, Mackensen n'a oblige le Roumain a. vendre 
son avoir, soit mobilier soit immohilîer ăi la. dema.nde 
de l'occupant, ue sorte que le Roumain uemeurant oblige 
de respectai· Ies lois de sons pays, n'etait pas oblige, 
ce faisant, de sathifaire a deus maîtres a la foii!, selon 
le rnot dit pom· d'autres cas par le professenr francais, 
M. Pillet (Les Jois actuelles de la guerra, pag. 256), 
_puisque l'un lui fatima.it-de s'abstenir, tandis qne l'autre 
no lui demandait rien; 

Que tont ce qu'on pounait soutenir c'est que C. Ooi·bu 
le mandataire de Stoicesco, n'a pu connaître la doc
trine du droit international ni la Joi du 22 Decembre 
1916, et qu'on n-e peut faire utilement ues lols en 
tel'ritoire iibre pour le territoire ocenpe, mais uue telle 
pretention est denuee de fondement, p'afce que Ies ~ 
principes genera11X du droit ont la meme valeur que 
la )oi que nul n'est cense ignorer, et parce que la 
croyance qn'on ne pent legiferer pour -proteger Ies na
tionaux du terrltofre occupe est ·non-juridique, ainsi 
que Ie prouve, entre autres, le tex.te de la. loi fran~aisc 
du 8 Xovembre 1917 (projet Bria1u:l) art. 3,: ,,sont 
annules 011 resilies de plein ch'oit, a Ia demanue des 
1,Fran~ais . ~ . tons contrata passes avec des ennemis -
)) pendant I'occnpation ou sous le controle P-nn('\mi ", 
laquelle loi ne constitue pas une innovation, mais n'est 
que !'exacte application des p1incipe-s de la doctrine 
quasi-nnaninie, qui etablit que le conti·at avec l'ennemi 
est nul et qne l'interdiction dn commerce entrsîne l'in• 
terdiction des r-apports civils (Bonfils, No. 1064 ;) en 
clehors de la jurisprudence et de la doctrine invoqnees 
par le demandenr -Stoicesco, ( Calt o 1872, II, pag. 4-7, 
qni cite de nombreux auteurs anglais, italiens, a.Ue
mands, americains etc.); et cbez nons 1-es princ1pes 
generaux du droit ont ete sanctionnes par la loi dn 
22 decembre 1916 ~ni n'a pas snivi l'opinion isol~e 
de BJuntschli (vers lequeJ evolue aujou-l'.d'bui M. Polit-i!I, 
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Dalloz, v. Guerre, 1914, cano-ns acadlmtique:; inadap
tables a l'experience des gue.rres) d'apres lequel, la 
gnerre ayant lien d'Eta.t a Etat, et non d'individu cont1·e 
individu, Ies contrats seraient valables en principe,
car, en effet, leş textes•des a.i·t. 1, 3, 7, 29 de la loi 
ne nons permettent pas -de donter que l'obligation de 
deelare1· tons Ies biens, meubles et immeubles, Ies objets 
ele prix, etc. et l'interdiction de fafre ou d' essayer tle 
faire un paiement, d'executar ou de tenter d'executer 
une obligation quelconque, visent tont espece de rap
port, soit commernial soit civil {des paiements ayant un 
caractere civil, effectn.6s aux maiils de l'ennemi, ang
mentent son patrinioine en temps de guerre); qne Ja 
tentative elle-meme etant punissable, i1 e13t· evident 
qne !'idee ·dominante de la loi n'est pas la natura de 
l'acte, mais le fait de- chercher un rapport quelconque 
avec l'ennemi; que dans notre droit, clifferant sur ce 
point de la legislation fra~aise et italienne, I.li vente 
d,immeubles n'etant en aucune hypotfiase un acte com
mercial, J'on ne comprettdl'ait pas la mise sous sequ
estre de l'avoir immobilie1·, si la vente d'immeubles 
ou rachat d'irnmeubles demeurait permise ; qu'en effet 
cotte interpretation ajonte lt la Jettl'e cl'1m paragra.phe: 
elle ajoute le sens de la loi, inseparable de son but; 

Considemnt qn'ă la lumiere-lle ces tex:t0s et de ces 
principes le texte lui-meme del recents '!fraites de paix 
se servant clans, tous Ies al'ticles correspondants de 
l'expression .,commerce interrlit" pour designer tont 
acte, tont ra.ppoi:t, civil ou commer.cia,l et sons n'impol'te 
quelle _forme. ce ne serait pas nne methode t'l:'inte1·pre
tation moderne, cQtte methode qm, aya,1t â expli«1ner 
tant de textes, promulgues dans un but nnii1ue ,.l'une 
pareille importance, se limiterait, ponr ti'ouver le sens 
ti'nne loi, ă. s'aecrocher a un seul lil.Ot, errem evidente 
d'un tradnctenr ignorant ou pl'esse, et abaisserait l'ana
Jyse scientifit1ue de nos jours au niveau de l'in.ter-

1 
pretation du moyen-age qui nous a Jegue le l1icton 
connu : ,,Fant~ cl'un point, .Martin pe-rdit son âne'1 ; 

Qa'eufin, la legislation speciale de la g·uerre n'a pas . 
crM des prîncipes nouveaux, m·:tis s'est bornee a faire 
J'application de$ principes constants dans la doctrine 
du droit int~rnational; que Ies 1·egles intemationales 
etant de veritables lois qui no demenrent jamais sans 
sanction, la legislation. ii!peciale interne n'a fait que Ies 
rnppeler et lenr donner nne sanction plus severn pal' 
la pei:ne de la.. pTiso n; que merue si notre _pays n'avait 
iait aucnne Jo_j en ce qui conceme Ies 1·apports · entre 
nationaux et ennemis, une vente immobiliere da la va
Jenl' d'.un d.emi-milion, faite a un Autrichien, sujet en
nemi, a un helligernnt, en temps d'occupaition, n'auralt 
_pas eohappe a Ja rig-ucur tles . .regles dn droit inter
national, qui declare nulles de semblables operations, 
la jol'iş_prudence etant conformo a la (loctrine, et l'im
posante litterature jurispl'udentielle serait diff:icilement · 
euvlsagee comme etant platonique pai· c13ux qui . ont 
snbi ses sanctions; qu'en fin de compte, l'on pourrait 
ilire, que la defense pour nous lle traiter ave_c· les sn
jets ennemis1 ne decoule pas soulemeut de nos Iois 
internes, mais anssi de _toute la Iegislation sul' la 
gnerre des Puissances . auxqnelles nous sommes allies ; 
que l'Angleterre insulairn et l'Italie quasi-insulaire, n'ont 
valide que Ies contrats du temps de guerre autorises 
p leurs Gouvernem.ents (art. 251 alin. e Gt. Germain). 

Que donc" sur co premier.. point, Ies motifs de l'ap
pelant Schlesinger sont enti~reme.nt _dennes tle fonde· 
m.ent ;- _ 

Considerant .que rappelant fonde enoore ses moyens 
sur le texte de l'art. !51, al. d du traitâ !le &t. Ger
main, dont la teneur est la .suivante-: ,,Le presant u-

„ticle, mns1 que '!'anexe ci-jo nte. ne s'ap11Jigt1'lnt _pa,s 
,,anx contrats dont les parth·s isont devennes ~nnemies 
"du fait que l'une u'elles etait un ha.bitant d'un ter
„ritoire qui change lle sonverainete erţ tant qne t,ette 
"partie aura acquis, pat· applicar ion d3 present trai te, 
)a. nationalite d'une puissauce alliee ou associee ... , 1• 
exception a l'alinea a: v Les contrats conclus entre cn
,1nemis seront consideres c9mme ayant ete annules â. 
"pa1·tir du moment 011 tleux qnelconques des parties 
"sont devennes ennemies". 

Considerant que _le texte du traite de St. Germa.in 
n' est pas encore ratifie par la Roumanie, tle sorte q u'U · 
ne peut etre reg-a.rde comme une loi, ni â strictement 
parler comme une doctrine, selon le desÎl' de l'appelant, 
mais seulement comille un projet de loi, contenant rin
dication de certaines tendances ; que Ies principes dcl! 
articles 249 et 251 du trait.e futur, ayant les artfoles 
297 et 299 qui lcur correspondent dans le traite de 
Versailles, devenn loi, ii resta, a examinor si l'fnter-
pretation fonrnie par Fappelant est exacte; . 

Consid.erant que l'appefant, se fondant sur Ie fa1t 
ttue l'Etat •rcheco-Slovaque n'a pas ete cree maîs re
connn, que les biens cles Teheco-Slovaques ne sonffrent 
pas la liqnidation, ([Ue Ieurs contrats ne sont pas an
nules, en detluit que l'Etat Tc;heeo-Slovagno n'a jamais 
ete onnemi, que lf's natiommx Tcheco-SJovaques n'ont 
jainais e~e ennemis que cet Etat n'ay.ant pas cess~ 
J'Hister en bistoire, son inclepenclanee se fixe au l)!.'O• 
mier jour de la guen:e pour la liberati-0n des -peuplee 
(2 aot1t 1914), qne pa.r conseq_uent l'on ne pent fa.ire 
de clistinction entrA Ies actes anterieurs a Ia guerre 
et ceux du temps de la g-uerre, Iotsqu'ils sont passes 
cntre un Tcheco-Slovaque et un a.Ilie de l'Entente, <le 
::torte que la vente de J'im'lleu1Jle en quoatiou, faite en 
1917, est parfaitement valable; 

Q11e 1:appelaut a soutenu eu001·e l!U0 cettc interpl'e• 
tation de l'art. 251, ,tl. el est la seule possible et fa. 
seule en harmonie avec le principe de l'auto dete.rmi
nation des nationalite1 et avec le principe adopte par 
notre loi, <J.Uand elle ))reconnaW' la qualite-'tte roumain 
a un Roumafa de Transylvanie; 

Oonsdera.nt, des l'al)ord, que le texte ele 1'artiole 251 
al. d,. du futur traite de St. Germain n'est pas suscep
tible d-'une seule interpretation possible, mais qn'il 
peut etre interp1·ete da.ns des sen~ differents ; ainsi, 
sens le plus natm·el1 qn'il maintient Jes contrats entra 
Ies nouveaux Etats de l'Antriche tlemembree et l'An
tricbe, car ces contrats representent l'irnmense ma• 
jorite cles cas, et parce que l'Autriche 1·estant eu mi
norite â l'egant de ees Etats, l'annalation des contrats 
frapperait economiquement non pas l' Autriche mais Ies 
Etats nouveau."< (eţ l'objection que le trnite de pa.ix ne 
crea pas des ennemis laisse sans explication qand et 
comment la 'l'che:co-Slovaquie a ete !lonsideree commc -
alliee); ou bien le traite pent avoir le sens que lui prâto 
l'appelant, c'est a dire, qu'il p.l'evoit Ies contrats entre 
Allies et Tcheco-Blovaqn~, etc., ou bien encore I~ 
traite pent avofr le sens comprenant tout ensemble la 
premiere explieation er la seconde, c'est a dire Ies con• 
rats entre Antrichiens et Tcheco-Slovaques a la. date 
de 1918 et les contrata entre Allies et Tcheco-Slova• 
ques â la date de 1914, parce que l'Annexe, qui ·suit 
le texte du traite, mpntre qne deux parties sont con
siderees en cette matiere comme ennemies, lorsque ltt 
commerce entre elles a etă. interdit ou est devenu illegal 
de quelque maniere que ce soit, et le commeree a et.â 
inte.rdit ent.re Allies · et Toheeo-Slovaques â la <late de 
1914 et ii est devenu sans conteste _illegal entr.e l'.Ao
triche et la Teheco-Slovaquie apres la revolution di. 
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Pra-~ue. en N'ovemhre 1918. car autrem~nt l'on ne ponr
ralt pas comnrendre comme.nt le peuple TcMeo-Rlo
v1tqne am·ait llU et.re rons1de"e commR llllle de l'Fin
tentA, pnisqne l'arrnistiee (11 Nove.m.hrA 1918) ne signlfie 
pa8 ta fin de la guerre. mafs sPnle.ment la smme.nsion 
d1=1s hostilites, et pnfsqu'â cettP. date de l'ar-mfstfce. le 
blocns anr1tit pu fonrnir Ie d~but de fa pm'ticipation 
de- ta. .Tcher.o-Slovaqnie â l'Affort tie l'EntPnte; 

Qm~, sans contredit, qup,])e qne soit l'interpl'etation 
qne l'on adopte pour ce tfnct,e du tritif.e, I'explica.t.ion 
qn'on pr~sente ne pent reform.er l'Histolre ni prete1· 
anx rMactenrs du texte un esprlt en contradietion avec 
le droit; 

Considerant, en effet, c1ue l'appeiant a fait nne con
fnsion constante sur le sPns du mot natlonal-Bthniqne 
et du mot national-snjet (cftoyen) ; qne sf personne ne 
conteste qne la natlon tcheque n'a pas prls naissanee 
a la date du tl'aite de pa.ix ni au debut de Ia ~ue1Te, 
pP.rsonne non plns ne peut sontenir qne l'Etat TcMco
Slo't'aq ne ait existe t:int que l'Etat austro-hongrois n'a 
µ&.S ete demembre. soit comme Etat de fait pat: IR re
volntion. soJt comme Etat de droit par la ratification 
du traite; 

Q.ne Ia pa.rtieipation aux OJ)erations m.ilitaires de 
quetqnes le!rlons de 'feheeo-Slovaq!leS aux cotes de 
l'EntP11te, n'e.xnce ancune inflnencA sur l'ernancif}ation 
de l'Et11.t TcMco-Slovaqne, de meme que la legion de 
Gariha.ldiens, qui a combattu en 1870, n'a pas fait de 
l'Itnlie l'ennemie de la Prusse; que ni Ies encourag·e
ments, ni Ies promissions prodigues a quelques patrio
tes tebeques â Londl'es, pandant la gue1'l'e, ne peuvent 
etre pris comme point de depart de la souverainete 
Tcheco-Slovaque, meme Ia reconnaissance en principe 
clu fotur Et.at tcher,o-slovaque etant incliffMente eu 
l'espece, pnisqne cet evenement date de l'~nnee 1918, 
tR.ndis qne la vente en c1uestion s'est effectuee en 
l'annee 1917. 

Qu'il serait malaise de pl'end1·e au serieu,;x le veri
tablP. jeu de mots qu'on a fait sur la „1·econnaissance'1 

de J'Et.at Tcbeco-sJovaque, par Io traite ele Versailles, 
et sur la »reconnaissance" d9 la qnalite de eitoyen 
ronmain an RoumaJn de I' Ardeal, qui demande sa na
tmalisatfon en Rouinanie: dans h premiere hypotMse 
l'on reconnait l'independitn"e d'an Etat qui va donc 
entrer dans la fa.miile des Erats du droit intern::itional 
(le mot „reconnaîtro" est meme Fexptession classique 
usitee dans tons Ies traites). mais q_ui avait cesse d'exis
ter cornme Etat a părt, sous quelgne denomina.tion que 
ce soit, an ronrs de J'histofre; dans Ia seconda hypo
these l'on ajoute simplement Ies droips pol1tiq11es â un 
homme qni n'avait pas cesse d'etre national-ethniql-lo 
roumain, mais qui n'avait pas figure au Parlement de 
Bnda-Pesth- comme ncitoyen roumain", mais comme 

. Ronmain „citoyen hongrois" (II faut obse1·ver quo Ies 
Bucoviniens seuls sont compris da.ns le trai te a.vec I' Au
triche, Ies Transylvains seront compris dau-s le tt·aite 
avec la Hongrie); 

Que tellement ii est vra.i que l'article 251 attache 
la natfonalite a la sonverainete de l'Etat, qui regar
dera le beneti.ciaire du droit comme son sujet, comme 
I'un de ses citoyens, que cet article accorde exaete
ment la meme faveur a l'A.utric.hien de race qui de
yient citoyen tcheco-slova;que, de meme que l'artic!e 
correspondant 299 du traite de Versailles accorde la 
meme faveur a l' A.llemand de race qui devient cito yen 
polonais (traite de St. Germain a.rt. 70, 76, 78 ; traite 
de Versailles, art. 84, 91); que Je tl'aite_ preeise en
eore le moment ou la nationalite s''attache a l'Eta.t (par 
l'appliea.tion d.1.1 traite) ot c'e•t, it1J1me U etait cl'ail-

Jeurs tout· natural, ă. la date ele Ja ratific11.tion du traite 
(St Germ.ain art. 381; VersaflJe.s art. 440); 

Qne fa gnerre se faisant. Pnt1·e Ef.ats At non. pas ,rntre 
particuJiers, parln de l'Etat tcbeco-slovaqne eomme 
ennemi ou bien comme allie dernis Je debut de ia 
gnerre, et en tout cas Pn l'an 1917, date du contrat.-
est un veritable non-sens; que Ies mesnres militaires 
et econom.iques qui ont ete prises a l'encontre des 
•reheeo-Slovaques ethniques, n'ont pas ete determinees, 
ii est vrai. par leur natfonalite, mais ellPS ont bien 
vise Ies Tcheeo-Slovaques, eltoyens austro hong-rois, do 
sorte qu'il est tont a fait anti-sctentifique de faire co 
dedouh1ement. du moi ehez chaqne individu . .et qui con
sisterait ă. soutenil' que tous Ies Fran9ais. Russes, Ita
liene. Rou1nains. qui ont ete tues par des Teheco-Şlo
vaquM. ont ete fnsilles par des mains de milita.fre mais 
avec J'esprit d'nn allie ; qu'on ne peut interpreter le 
traite sons l'inspiration des principea de Ja loi allo· 
mande Delbrtic:k, qni a sonleve l'indignation du monde 
entier, et, qu'ainsi, rcgarder Je meme individu, par nne 
seule et meme !oi. cornme ayant deux ,.citoyennHMs" 
l'une apparente et l'autre virtnelle, peut etre une theorio 
d'un0 g·r:a.nde vh-tuosite, mais qui ne 1·eussira pas ă, se 
fofre accepter eomme conception juridique dans le 
Droit public. 

Que, par conseqnent. ii no faut pas conclure, du fait 
qu'on a „reconnn l'independance 11 de l'Etat tcheco-slo
vaque, et du fait qu'on ne fait pas la liquidation des 
bieus tcheco-slovaques, on qu'on n'ţinnule pas leurs 
cont,·ats. qu'implieitement I'Etat tcheco-slovaQno a ete 
considere, avec effeot retroactif, eomme allie depuis le 
debut de la guerre, et que par la on a valide tous Jes 
contrats pass.es avec des Tcheco-Slovaqnes pandant 
toute· la durea de la g·uerţe. 

Considerant que ce serait un raisonnement tont a 
fait simpliste, celui qui, pfl.rtant de fa constatation que 
l'art. 251 al. ct declare annules Ies contrats entre en• 
nemis et qui excepte clans l'alinea el Ies contrats avec 
Ies 1I'che.:io-S1ovaques (danş l'interpretation la plus fa
vorable a l'appelant). conclurait q ue cette exception 
en~lobe tons Ies contrats sans distinction. puisque l'a-
1 iniea a au nule da11s la 1·egle tous lea contrats entre 
ennemis, sans faire aucnne difference. 

Qtte la distinction existe et elLe est d'une teHe evi
dence que le tex:te n'ava.it p·as besoin cl'en parter : 
quand le texte pa.rle de contrats qu'il consiJere com.me· 
annules. il s'occnpe des contl'J,ts qui avi1ient una exis
teuce, des contrats anterieiirs a la g11ene ; quant au.x 
autrns, Ies contrats du tem,p.~ de la gaerre, le texte ne 
pouva.it pas nous dire q u'il Ies anuale 011 qu'il Ies con
sidere cowus annules. pa.ma que le legislateur ne tran
che pas le neant -ii n'annule plus ce qui ets1.it deja 
inex:ista.nt; ees contrnts -la n'ont .iamais eu une exis
tence, n'out pas pu naître salon fa doctrine du droit 
intern>ltional, lldoptee et moaie de sanctions par la le
gishtion de guerre de tons Ies E~a-ts belligernnts ; quo 
par ailleurs l'aHn. d exclut .I'Annexe, c'est a dire va
lide tons Ies coutrats, sans faire Ies distiuctions pre
vues dans l'Annexe, mais valide tous Ies contrnts qui 
ont eu uae existen,~e, c'est a dirn tous les contrats 
auterienrs a la guerre. 1 ' • 

Qu'une analyse gramaticale du texte, si sommairn 
qu'elle soit, etablit que „Ies contrats dont las parttes 
sont devenues ennemies" ( du verue .,,devenir" au passe 
indelîui, et non tlu verbe inexîstltnt 11 etrn deveua:') 
signi:fie des contrats dont Ies parties ont ete plus tanl 
ttnnemies, c'est a dire qai n'6taient pas enuemies a fa 
da.te des contrnts, que don~ i1 s'ag-it d'a0tes a.µtel'iem·s 
a la g-uerro; ce qui ftur.uit un l\rg·u1Mat de plu:i h 
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]'intP.rprMation d'apres laqnelle J'altnea d nfl vfs~ qne 
Ie~ eontrnts entre les snjets des nonveanx F,tnts allfes, 
detacMs de l'Autricbe, .et Ies sujots Antricbiens. dr• 
venus ma.intAnant entre eux enneu.is economiques, par 
le fait qne Ies premiers sont reco-nus comme snjets 
allfes par l'application du traite; 

Que, dans n'importe qnelle interpretation cbofsio, il 
n'etait pas snffisant de fa.ire nne exception â ]a reg-Je 
ponr faire entter dans l'exceptioa anssi Ies contrats 
conclns en temps de gnerre entre ennemi:i. mnis il 
~tait necessaire que le texte, Ie specifiant s·pecialcment, 
nons dise qn'il valide par exception de pareils con
trata, J'exception ne ponvant etre plus etendue qne l<t 
ri!Z'le ; qne cette disposftion n'anrait p1ns ete en 1·ea
Ht~ nnP- exception ă. la reg]e : j'annnle certltins contrata . 
exfstsints, w.ais par exception je n'annule pas nne 
serie de tontrats, mais cette disposition aurait eM 
verita.blement nnP. regle nouve!Je: je valide Ies con
rRts que la doctrine et lfls lois ele gnerre, jusqu'a 
prM,,,nt connues, considerent comme inexistants. c'est 
â dire. le legis]ateur de la Conference faisant nne loi 
nonvello, contraire an droit connn jusqn'a ce jonr, 
anrait dn necessairement Mgifel'er par son pal'ler, et 
non. commo on Ie snppose, par s-on silence; 

Qne de meme, I'on ne pfmt soutenir que 1a lei:r!sla
.teur s'est tu en cette matiere. puisqn'il avait deja re
connu, pq1• effet retroactif, Ies Tcheco-Slovaques conune 
all!es depuis le premier jour de 1a guerre - ca1· nous 
avons montre plus haut que Ie legislatenr du traite 
attacbe ]a favenr de 1'art. 251 a ia· qaalite de citoyen, 
et ii ne p1mf pas y avoir de citoyen sans Etat, c'est 
â dire sflnlement a partil' de la rati.fication du traite ; 

Considerant qu'on pourrait objecter qne le ti-aite a 
fait implidtement nne reJ:rle nonvelle, qu'H l'a sous
entendne et cela· poul' affermfr ecouomiqnement Jes 
Etats nouveaux. ponr sitnctionner l'esprit d'auto-deter
mination des nations emancipees, pour Ies rem~rcie1· · 
dn concours donne en temps de guene, t! tablissant 
ainsi nne sorte d1amnistie generale ; 

Que s1agissant, cette fois, d'une Joi d'oru.e public in
tornational. a laquelle la Roumanie aurait adh ere en 
principe. par la l'atitication du traite de Ver.sailles, ii 
no sP.r;1.it plus qnestion de savoir si J'onlre pub.Iic na
tional doit ceder le pas a l'ordre public interna.tional, 
mais d'examiner si en rf'alite une pa.reille disposition 
ou bien un pareil principe se tl·ouve dans le traite; 

Considerant qu'il est înnsite en legislation d'etablfr 
une regle d'une telle importance seuTement de fa<;on 
-tacite, surtout alors que la conference ava.it connais
sance des mesures prises par tous Jes Etats bellîge
rants et qn'il am·ait ainsi porte nne grave atteinte a 
leur sonverainate; rnais le traite, bien loin de renfer
mer nne regie pareille, prevoit justement le respect du 
principe contraire, dans l'A.nnexe jointe a l'artîcJe 251, 
an paragrapbe 2, quand, exceptant de l'annnlation cer
tains contrats avec l'ennemi. il ne fa.it cette exception 
qu'avec le respect des lois de g-nerl'e, propres a chaque 
Pulssance Alliee on as;;iociee; qu.e de meme le traite 
ne rrevoit pas nne amnistie generale pour Jes sujets 
des nonveaux Etats qui se .sont rendus conpables · de 
delits prevus par Jes Jois de guerre (art. 176 traite de 
St. Germain), iUustrant ainsi l'idee que Ies regles du 
droit internationaJ sont de veritaules lois, qui ne de
mtiurent jamais sans sanction ; 

Que le traite, par l'ctrt. 251, n'a eu en vnil que Ies 
actes anterieu,rs â la gnerra, I.a preave en resulte en
core de cette constatation qae la Fi-ance n'a considere 
1' A.1!1ltCe•L01'1'iî.Îll0 comrue reinteg·1·ee d,lUS b souve
ra.inet{l franc~ise qn'a· fa da.te· du 11 No-vembre 1918, 

fit i1 s"rAft nbsnrilA dA croirA qnA JA. Fra.llce va rc
g-11.rdP1· Jes Tr.he"o-Rlovii.qnPs rommP indenenciiints. 1•omme 
all!es dPpuis le ilebnt dP la ~nerre, qnA ilonc elle trai
tera mienx Ies Tchero-Rlov11q11As, validant dans tous 
Jes cas Ies contl'ats passes avec enx. meme en temps 
de gnerre, en France occunee. alors qne la France 
annule certains contrats intervenns entre Als'lc!em
Lorrains, quand nous savons que les AJ1Amands ou Ies 
Antrichiens de race penvent devenir Tr.heco-Slovaqnes 
·soit pnr fo traite (art. 70. St. Germain et 84 Ver
sai!Jes) soit pnr antorisatîon de l'Etat (art. 7e) soit par 
opt.ion (nrt 78); 

Q.ue l'appelant s'est fonde eneore snr I'article i52 
al. b. ponr pronver que }P tntite prevoit JR. faculte de 
faire des a,\tes ou de remplir des formaUtes entrA en
nernis en temps de guP1·rP; mafs Ie tmc:te invoc1ull, ,1.oin 
de prevoir nne pal'Aille faculte, ne fa.it qu'Axcnser l 1m 
possibiJite d'accomplir ces actes ou fonnalites en temps 
ele gnerre; 

Qne, snivant le m~me ol'dre d'fdeP, si Je tr&ite ren
fe1·mait la r~!!le mise en avant par Ies defensenrs d 'd 
l'appelant Sehlf'sinR"er, dans ce cas memo Ies Immen
bles mraux auraient pn etre accapares chez nons. par
·ceque l'article 7 de Ia Constitution, defense uationale 
contre l'accaparemfntt de l'etrang-er en temps de paix, 
renfel'me exactement Ie meme but Jegislat.if que la Joi 
du 22 decemb1·e 1916, qni orgi-miso la defense na.tio
nale contre J'accaparement de l'etran~er. avec Cl\tte 
particulal'ite aggTavante qne fa loi est- faite pour Ie 
temps de 1a guene, et s'il falJait que l'ordre public 
rţational s'inclînat dovant J>ordre publfo internatio~nâl. 
qu'Pst-ce q_ui nons empecberait de oon"-lure. que non 
seulement des viJles, des ports, maia !'Oltenia entiere, 
par exemple, eussent pu etre alinenes, en temps de 
guerre et. sous l'occupation, de fac;on valable et inat
taq-qa.ble, et cedes de main en maiu â n'importe qui, â 
l'exception du patrimoine de l'Etat? 

Considerant, d'un autre eo..te. qne J'assimilatfon qui 
a ete faite, entre Ies biens liberes dn sequestre et Ies 
contrats liberes de rannulation. est fort justfl en prin• 
cipe, rc.ais non pas ponr en tirer. Ies conclusious de 
l'appe]ant, c'est ă. Elire pour voir dans ce fait une al
liance avec effet 1·etroactif : Ies biens sequestres se 
trouvaient dans le patrimoine des Tcheco-Slova.qnes 
avant d'etre ennemis, Ies contl'ats existants ont va leur 
cours suspendn; ă. la Conference, et a.pr-es la r{!voln
tion, la Tcbeco-Slovaqaie etant consideree comme Pais• 
sance alliee, ne contribue pas a.u paiement des dom
mag·es d-e guerre, l'avoir retenu en g·age dans ce bnt 
est libere ; Ies contrats conclns, quand Jes parties n'e
taient pas ennemles, reprennent viguenr quand Ies 
parties sont alUees, mais cela ne vent pas dire „qua 
Ies contrnts qni ne pouvaient pas naftre, qui donc ne 
ponvaienf rien apporter dans le patdmo!ne des Tchăco„ 
SJovaqnes, contrats conclns a l'encontre des• lois, ees 
contrats-Ja soient valides par le traite ; 

Considerant, en dernier lieu, 411,e l'appelant a encore 
sontann qu'aujourd'bni Ia cause de nullite d'ordre pu
blic venant a disparaitre, le delit etant .couvert p ,r 
!'amnistie, comme îl n'y a plus qu'an înte1·et d'ordre 
prive, le contrat atteint par nne nullite initiale, m~me 
d'ordre public, peut etre confirme par Ia volonte des 
parties; qne donc anjourtl'hni, quand le Tcbeco-Slo
vaque est allie ; un particulier ne peut plns invoquer 
]a nullite; 

Consitlel'ant qu'il ne fant 1ias confendre la canllîe il
licite penale (le delit) avec la canse Ulicite civile (ht 
prohibltion de h. Joi); qo'U est imp-ossib!e d.'assitnile1· 
1'e_spece en qu11stion au~ espăceg de,\j ja~:isprudencel!'-
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invoqnees, car dans ces a.rrets (Com· d'Appel de Ga
Jatz, Drept.ul, 1904 pag. 358) Ia conflrma.tion a vral 
dire n'a ete admise que par la prescription tle l'action 
en nullite, et par co que (Bull. Ca.ssation romu. 1900, 
pag. 4Q) la terre revendiquee arrJvant dans la posses
sion d'un Ronmain, le moyen de l'article 7 de fa Cons
tltution ne pouvait plus se1·vir comme base d-e l'aotione 
et de plus la violation de l'article constitutionnel est 
demnnie. de sanction, sa defense n'est pas aux ma.ins 
du ministere public; la doctrine invoquee ne contreclit 
pas davantage notre solution (Larombiere, sous Part 
11-38, No. 20), en1in Auhry llt Rau, qui ~occupent 
l)rincipalement ele nallites de forme (donations, mineurs, 
femmes mal'iees) appnient leu.r conviction sur le rap• 
pod de Jaubert (Locre, 1828, voi. XII, pag. 524) qni 
est exactement dans notre sens: ,,On ne peut, en an-
11cnne maniere, confirmer ni ratifier de pretendues 
"conventfons, dont la• Joi n'a jamais reconnu l'e· 
,,xistenct" ; 

Qu'en effet, c'est un _principe indiscutabJe que le 
delit ne pent donnel' naissance a un droit r111elconque 
pour le delinquant, et en l'esptce Je delit etait la cen
vention elle-meme; que donc nous soounes en presence 

.:i'un Gontrat qui n'existe pas aux yeux de la loi, pnis· 
qu'll 1eside en un delit ; que meme si nons snppo
:,ions que par suite de !'amnistie la cause iUicite avait 
clisparu avec ses consequences penti,les, Io contrat de
meurerait vicie a un autre. _point de vue, c'est a diro 
pai· suite du defaut de consentement ; 

Qu'effectivoment, foi encore, l'on pou.r.rait objecter 
qu.e la -v.olo.nte 'fjni pouvait etre coupable, a du etre 
libre, car sans cela l'on nţ cornp1·ernli'ait pas la sanc
tion de la _peine, mais il ne faut pas perdre de vue 
q_ne, dans Ia loi faite pour l'hypotMse ou le territoire 
du Pays ao1·ait ete Jillre, Ja culpabilite provenait sur
tout du national, tandi~ qu'en · terl'itoire ocoupe, le 
uational etant â Ia discretion ele l'ocr.,upant, la violence 
mora.le exercee sur Ia .victime de l'oceupation est 
toujoru·s preaumee, et (lans I'especo ht loi est datee de~ 
Jassy, llu 22 decembre 1916; cine si la ţoi leve a. un 
moment donn~ li\ cond.arnnation penale, I'oi1 ne peut 
clla.cer Ies conclitions ni Io temps, dans lesq~lles et 
qnand s'est accompli le contrat;. quant it soutenir que 
cles actes de cette aorte soient sonmis aujourd'hui a,u 
i-egime du dl'Oit comun, cc serait oublier le caractere 
tutelaire d-0 la. legislaţion sur la guerre, et il suffit, la 
rescision pour·lesion n'existaut; pas dans Io code rou
main, que l'alienation d'uue pa1'tie dea richesses du 
Pays, dans Jes mains des _particuliers, ait ete pos• 
sible, dans des conditions desastrenses, ponr mettre en 
~vidence que la solntion qui se . reduit ă, l'o.bsurde, ne 
piut pas etre fa solution juste; qne donc l'enchaîne-
1uent d'a1·guments, que n.ons presente l'appeJant, impec· 
cable abstraitement, mais qui ne resista pas au contact 
des princj~es eonnus jusriu'ici, demeure sans app1ication 
juridfque, ainsi cine le meme sort est reserve a.uy bJ· 
potheses construites, grâce A !'algebre, en nne geome
trie de 4 on n dimensiona, qui n.~ont pas d'application 
JJratiqne-< possiole; ce sont (les euriosites ·qni prouvent 
un asprit diiltingo~, mais, selon le mot de Descartes : 
i,Ce n'est pss assez d'avoir l'esprit - bon, le J>fincipal 
est de l'appliquer bien ". 

Que, ."Pent'-etre, l'appulant,. affrontant toutes les poin• 
tes de la. eritiqne, n'li pas -pretontlu. demontror l'al
Uanee de la Tebeco·Slovaqni8 clep~is le pre:mier coup 
do can0n a:utrfohl en, pom satisfaire anx exigeneeB de 
la, logique, ma.îs parce qu'il s'est rendn corupte que c'etait 
la le seul moyen, pour a1Tiver a r~cla.mer la validUA 
d'un contrat, passe avec un ennemi ou a,v.ec nn snjet 
ennemi, tn territ-0ire oecnpe i „ 

Qne poor les memes motifs, qui d~fendent de consi
derer le meme individu, fusillant avec l'espl'it (f un 
allie, ne penvent etre ratifies des a~tes d'accapari:lment, 
aeconplis par un belligerant en pays envahi avec J'es• · 
prit d'nn allie, comme diraJt la fable: "C'est moi qui 
suis Gnillot, berger ele ce troupeau'1 ; 

Qu'en cette matiere, l'on ne sauralt faire violence a 
la libre volante de la partie, qni doit restex maîtresse 
de decider şi elle confirme, ou plus juridiqnement par• 
lant, -ai elle refait l'acte inexistant; le snjet ennemi, 
qui a fait un achat interdit, an mepris des lois du pays, 
savait parfaitement a quoi i1 s'exposait, et la cfrcons
tance, qu'a la, suite de la iatification du traite de Ver• 
sailles, Stoicesco so trouve citer en justice aujourd'hai 
un ancien ennemi, ne l'ernpeche nullement d'invoquor 
ce fait, que lorsque Schlesingflr acbetait de son mav
dataire, ee ruandataire avait defense; par des lois d'ordre 
public national, de faire cet nsage de son mandat; que 
clonc Schlesinger a achete d'un mandataire qui avait cesse 
<le representer son mandant, parce que la convention 
ne pouvait se latre qu'en commetant un deiit; 

Que 1;i Ies deux delinqaants peuvent - etre a l'abl'i -
de la peine, par l'amminstic, ils ne sanraient pl'etendre 
qu'un droit. est ne du delit, ea1' ce n'est tin'en commet• 
tant Ie delit que la. conventiou a ete possible et l'on 
ne peut sontenir quo des operations aecomplies pentlant 
et ă. fa faveur de l'occupation soient a l'abri de 1a nul
lit0 et C(ne l'action de Stoicesco ne represente qu'un 
interet particnlie1·: Ja vente est Inexistante d'a.I?,1-es 
tontes ]iIB regles dn droit international, reproduites dan& 
nos lois SJH~ciales, la sanction du droÎt international 
est d'interet general, et nul principe de droit -n'empee:he 
un particulier d'invoquer une nuJJite, qui pendant toute 
1a. '1nree ele l'.oecopatton etaib fa ~enla g'arantie do son 
droit ; 

Oonsiderant, en fait, que l'appelant Schlesinge1·, so 
l'enda.nt acquereu.r de toute J'installation de luxe model'Do 
et ele tont l'ameublement appartenant a Sţoicesco (c<;mme 
il appert <le l'iRventaire figurant au dossier) sans ttue 
le mandataire Corbu ait ·eu pouvoir pour faire une pa
reille .vente, fait qui, sans doute, n'etaH p.as ignore 
par Bchlesinger, et qui expliqne . Ie simulacre de soru
mations echangees a ce sujet, cette circanstance met 
en pleihe lumiere toute l'operation accompliEq>ar Schle· 
singer, de l'armee antrichienne, 1>endant ct â la faveur 
de l'occnp'ation, et prouvne combiţn fntlegitime le souci 

· du Jegislateur, quand ii a edicte ses mesures tutelaires : 
de aorte qu'il est compl~tement indifferent qu'en jan· 
vier 1920 Schlesfager ait ete reconnu comme '11checo~ 
Slovaque · par le Gonvernement de son Pa.ys, ou par 
son :representant en Roumanie, car sa qualite de ci
toyen tcheco-SJovaqne clate settleme-nt, dans le -0-as le 
plus favorable, de la -ratificaţion du traite· de Vor
saHloo par la Roumanie, et serait donc do plus de tleux 
a.ns posterieure a la v.ento do J1immeuble; 

Qonsiderant que le 17 Oetobre 1917, date de la venţe1 

S.ehlesinger n'etait pas citoyen t~heco-slovaque, alli(~ 
politique, qn1'1 n'eta.it pas co•e<>niractaut citoyen tcbeco
slova.qu& ;- ainsi que ne peuvent revenir a la vie les morts 
de l'Entente tnes par Ies nationan:x-et•hniqueS" teMc-0-
slovaqnes, qui ~aient des belligerants anstro hoilg-rois, 
e:xa.ctement de meme ne penvent revenir a la yie 1-es , 
contrats motts-nes passes avec cles nationanx Tcheco • 
Slovaqucs p:utictpant a l'occupation, de la Ronmanie; 
Que cte semblables eontrats ne souffrent pas confirmation 
puisqn'ils sont in&xistants i Us doivent etn, faits· a 
nouveau ; la volonte de la pa.rtie dolt se manifester 
soit e~presii6ment, soit tm gardant le silence pendant 
dix a.ns ; que. cette faeulte appartie.nt- exclnsrvement a 
la partit, et ne peut ~tre suppleee ni par la loi1 ni pa.r 
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le juge, et J1 serait difficile d'attendre une !oi qni 
rompralt en visiilre â la foia- ti, la morale e-t a11 droit ; 

Qne le traite de St. Germafn ne contient aucune 
disposition_ qui s'oppoie ă. cette solution, mais bien au 
contrafre il adopte ce principe da.ns Ies Olauses eco• 
nomiqnes, Section V, Annexe, § 2; car) en exceptant 
de l'annulation los ventes immobilieres faites avant la 
g·nerre a:vec des ennemis, ii n'admet Pexception q_ne -:si 
la propriet"(i a ~te transfer~e ava-nt la gnerre ; que fa 
memo interpr~tatjon a ete do-nnee par l:L MilJerand, 
le Pres'ident de la Conterence de Paris, par le decret 
pnblie au Journal Offieiel dn lŞ mars 1920, lorsqn'll 
pr~cise la serie des contrats annules qui penvent Hro 
valides : s-enlement eeux ante-ri1mrs I\ la guerre ; que 
la me111e laterpretatîon l!- ete encore donne - par notre 
Gonvernement, par le decret du 4 mai 1920, dans le
quel, accordant !'amnistie a toutes Ies contraventions 
aux loifl s_pecial_e-s de la gnerre, il maintf ent · Jes san.c• 
tions civiles, c'est A dire il maintient la. nuilite, et cette 

· dispositfon- ne- peut se rapporter anx contra_ts avec Ies 
11.qnemis,- puisque ces cQntl·ats-lâ sent annules par le 
traite.. et fa decret eilt ete surperffu, et ii ne ptmt da
v.antag~ contredire le tr-aite. <.lans l'article 251, le de
ci·et maint-enant la n~Uite alor,a que le traJte imposerait 
fa. v-alid:fte, sî J'inierpreta.t.ion ~de l'appelant Jfchtesinger 
etait exacte, e.'est., A dire, si l'llrticle 251 decidait la 
validite des cont1·.at,s entre ces ennemts pandant 1a
gm.1rrni -ee ctJii prOD:ve, a, iiotre avis, saus replique, â 
que.I JiOint e.st ·erronee l'interpretation d~ rappelant; 

Considerant, d'autre pa-rt, que lec principe des natîo-
- nalites o:i jle la liberation des penples, 0qui a trfomphe 

avec la vi.ctoire -de l'Entente, est 1Jne recou1:11ense rlon• 
nee A l' energie ~bnique, et non pas- nne p.rime de tra
vesti a11x couleurs de la. bours~ (comp. art. 78 St.--Ger
main), servant a voiler un acte en conflit aiec Ie droit 
(com.p. art. 176 St. Germain); : -

Qu'en dl!finitive, 1·e~umant Ies deux moyens de l'ap• 
pelant, le premier consiste a ·meeonna.itre le sens. 

· technique de l'_e:xpresşion „oomm.erce in.terdit" entre 
~nnemis; l;e seconil mdyen consiste â supposer la. co- · 
existeneo do deux Etats, de de.ux natio111t.lites-:-_ .,ci
toyennetW' ou bjea de <leux nationalits.s. sup~-rposees, 
et ă <'.J.'.OÎre ctu"nne Joi internationale· pent avoi:rJ de 
fa~OD.c -tacite, cet effet retroactif„ d'e:ffacer I'Histolre et 

· da renversPr toUB Jes princi_pes de Uroit Public qu1 
ont V'6@ _ne sa vie ; "' · 

-Q:u'ainsi ·1 est_ snperflu ,d1examine! davantag_c la le-
- ~gitimit~ du titre ele citoyen invoque et l'opportnniM 
• {fo l'ajournement dtt proe.~s jnsqu'A la r~tification .. du 

traite, puisque- la qualite de eitoyen pronvee et- le traiM 
ratifie, Jes tieux circonstanues ne .changeraient iJ&S la 
liolution ; . - -

Que l'erreor, · damdaquelle 1'11.ppelant s'est trona 
entrain~, s'e-x:illique par la ee_tluction d'un enchâin.ement 
logique d'aJ:1rnment·s, mais etayes, _ comme OJl · l'a fait: 
voir, sur quelques postu.l;i.ts evidemment jantifa; et ~'ex• 
plique -enooze par la . nebuleuse p1·eciooite de certa.ins 
textes .dn, Traite ele paix, ·qui P,araissent vouloir con.
server dans lenr cours le s-ecret de leurs souroes.; 
· Qne la. controverse ina.ttendne âu. tro.ite pent etre 
resolue, si .en laîsse~de coţe des tbeories trop abstraitee, 

_ et si 1'en. appliqu.e Je.s textes, _ aveo ,J'intention de fa. 
loi, â, des faits con_crets~ et s.i l'on .se 1·ap1>.elle encore 
que la. langm3/- j!ll'idique d'une peuple doua nons de• 
meure accessilrle encore au,'ourd'hui, pa.r g.essns Ies 
sieeles, -parceeiue jusetue dans Ies finesses Ies plus eub
tiles de Ia theori~, ce ·peuple n'a pas aba.ndonne le 
sentiment des realites, de sorte QllfJ - sa , cfoctrino est 
c9mme imE_regn~e ·d'eJprit pratiQue; _ 

Qne Ies Roma.ins, qui n'alla.ient pas s'ega.rer da.ns 
la metaphysiqne juridique, ava.lent crea, ii y a ving·t-
cinq siecles Ies ·aetiona popula.ires, et una · loi Ho~tilia 
permettait a un chacun de p.oursuivre · Je voi; qui lesait 
tin citoyen prlsonnier ou absent ponr Ies affair.es do la 
cliepublique;. qu'anjourd'hui nons n'avons plus Ies ac
tions popnlaires, mais le fla.mbeau du droitf tenu par 
le bras latin, nous a. conserve en droit in.ternational 
le principe clair: le jns postlimi"nîi vient . au secours 
de celui qui rentre â son foyer, ponr recn.p~rer sa pro
priet&, redniil.aut a nAant toute op-eration juridi.q-ue e:xer
cee sur son _ bfen par l'occupant. 

Q!le ritm ne nous autorise. a penser que,, ce Qui se 
ponvait faire par n'importe qui ii. Rome, ne ·pourrait 
pas fitre faît anjonrd'hui -pur le. titulaire du droit, qui, 
revenu de l'absence pour Ies affairos du Pa.ys, ·n'a pas 
ete ropresente jnre dans la delit-convention, et qu.i 
a te droit de reprendre intact son bien aceapare de 
fa<;on UHeit.e -pa.r un errnemi, -avec nne vindic11,tio uUl]s 
si 11 bien a. et~ aliene (principe au Codex III, 32, 8 ; 
fl1.ermg, tradi:u~tioll Menlen-aore, Tr,msport de la reven-
dica;tion~ pag. 40). . -

QuEt, "Ponr tous ces motifs, Jes soussignes somm~s 
d'9pinion que l'a,_p1Jel d'Is-idp.re Schlesinger esţ entJe
rement den.ue de fondeme.nt et a tons Ies points de. 
vne,- de sorte qu'il doit etre rajete. 
- Qu'en ce qut concerne l'appel iqterjete par le d"
mandeur Stoicesco pom· la majoration des frais de jus
ti~, -le smmomtQe n'ajant r,as depos.e de conelusfon:; 
en. ue. sens~ son -a.ppel doit de .meme etre rejeM. 

- (Signe), Gr. Oon.illtrato; Gr. Phertkyde. 

NOTt!:. ~ Snus l'otcupation allemande, Stoi
cesc9 vend, par un fonde de- pouvoir. u_ne maison 
qu'il possedai.t â Bucarest, a Schlesiager, sujel au
tnchien. Aprb la signature "des traites de Yer• 
sailies et de St. ('1ermai.n, mais avant leur ratitl
calion, Stoicesco demande l'annulation de la venle, 
invoqnant 1a 101 du :.n Decembre 1916, qui inter. 
dit le coounerce entre .Roumains et sujels des 
Etats eunemis. t:om!;lle le probleme est delicat, le 
tnlent des. av-0cats considerable, la Cour eprouve 

_ le bes.oin d'examiner un·e s1He d'argumenls qui 
ne contribuent~en aueune- fa~-on â l'mtelligence 
d.e l'·atfaire; notre râie est de simpli.fler a ce pomt 
le probleme qu'il devienne accessible m~me ă ceux 
de nos tecteurs qui ne peuvent pas se payer le 

-fnxe de sui~re loute rargrimenfalion de Ja Cour. 
_ Les questions qui se posent sont Je.s suivantes~ 

1. La loi de Oeccmbre 1916 annule t-elle ou non. 
celte vente? 2. t.:a vente nulle au jour ou -elJe ful 
faite, peut-eHe etre eucore aunalee aujourd'hni_. 

. apres la Qaix conclue ave.c l' Autricbe et la Hou
grie, qui procure ~ certains suj_els autrichiens une 
situahons privilegiee, par le fait qu'ils sont deve
nus Ies sujets d'un- Etat allie, comme ln Pologn~ 
la Tcheco-Slovaqnie oif la Scrbie1 i!. Le traite 
de pai-x qui chang.e· Scblesinger en Tcbeco-Slo~ 
vaque, etant seulement con.clu mais _pas encore 
raţifie„ Ies p_rincipes nouveaux., eonsacres p1lr ce 
traile ont-ils ou non force obligatoire potll' nos 
trihunamc.'l 4. Enfin, si le defau.t de ratificatiou
du traile de St. Germain nous oblige ă considei:er 
ses dispositions comrtţe simple 1itterature jurhlique 1 

sans nul autre caract.ere a l'egard des inshmces 
judiciaires- rottmaines, quels sont Ies Imncipes qui 
pourraient ~tr.e invoques, pour que la,vente Stot
ceseo-Schesiager, nnlle sel_o,-j la !oi ~itee piua haut, 
pttt el.re reaardee c9mme valable, aujourdlhui 
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qne Schlesinger a cesse en droit 'd'etre Ie sujet 
d•un etat avec lequel nous avons e!e ea guerre? 

A) La premiere queslion est celle de savoir si 
la loi du 21 DecPrnbre Hhti annule le contrat 
civil de vente. Le doule pmvient du fait que le 
texte ne parle que des «operatrons commermales» 
conclues entre Houmains et snjets d~s etats eu
ncmis, expression qui parail exclure la vente d'uue 
maison. Je crois qu'il est inut.l~ de nous etendre 
lrop Jonguemeut, ainsi que fait la Cour, sur celte 
question. Not1e pensee est que l'intenlion · rlu Je
gislateur roumain fot d'annuler tous 1es actes et 
non pas un,quement Ies seuls actcs de comr"erce. 
II est vrai que celte inteµtion t>st difficile â degflger, 
car ir ne s'agit p--1s ici d'une loi, dont Ies {ravanx 
preparatoires puss„nt nous foni nir quelques indi
cntio11s1 vu que tous Ies lravaux preparaloires 
de celte Joi se reduisent a Ia tr1duction1 plus ou 
moins fidele d'un~ loi ou d'un decret 1ran<;'lis. 
Ainsi, eu l'espece, les travaux prepa1 atoires coin
cident avec la connais~ance plus ou moins ap
prof,rndie de t.a langue fran<;a ·se, que pmtvait 
avoir le traducleur de la loi. EL cept>ndant j'estime 
que telle fut l'inltnlion de nolre legislaleur et de 
tous Ies Jegii.lateurs des Etals qm ont participe ă. 
cetie guerre. 

En t-ffet, malgre toutl"s les Iacunes du droît in
ternational puhl,c, l'opinion genel'ale considerait 
comrr.e -acquis un certain nombt•e de principt,s 
solîdes, qm ne pouvaient plus former l'objet d'une 
chscussion, a cause d'une civilisation rafinee et 
parce que le respect de ~ces priucipts convenait a 
tous Ies Etats, quels qu'ils fussent. l'armi ces prin
ciprs, li:! principe de la m•utral te perp~ nelle -de 
la Bdgique ne souffrait pas de doute pour le grand 
public, (je crofa que les hommes d'etai de France 
t't d' Angteterr.e a vaient des mol• fa pour croire le 
eontraire), car celte neutrahte ela.it ganmlie par 
tous les grands etnts, qu'elle etail utile a tous. et 
surtout parce q11e la guerre de 1870 l'avait n:1!1-
pectee. Oe meme, tout Ic monde commen~ait a 
S'J persuader que la guerre est nff c1ire d'Etat a 
Etat, eţ non pc1s d'Elat a individu, ni d'nlfliv1du 
ă mdivid1J, et que Ies sujdls des Etats beltigeranls 
n'auront a souffrir que s'tls sont soldats. ou pour 
mieux din\ que Ies 111rocites de la guerre ne se
ront plus que celles qu'H sem humainement 
impossible d'ecarler, M<1is tout le monde s'eil 
trompe, et le besoin d~ f,tire vile a pousse Ies Al
lemaods â consideeet· le trai!~ q ,li gara11tiss>11t la 
neutralite de la Bdgique comme un simple chifftlo 
de papier,, et la distmction entre l'etat contl·e le
c1uel on se bat et Ies sujels de cet Etat, comme 
nae pl.lriJ naivele. Les nou ,euux principes, ql1i 
serviront de guide aux chefs allem1nds, sont spe• 
c16e3 dans la Jelire de l'Etnpereur Guiluume a 
Franţois-Joseph, l'Emperem· d'Amdche: «Mon âme 
se dech1re, ma,s îl faut tout meure a~ feu et a 
sang, egorger hommes, femmes, enfants et vieil
hrds, ne laisser debout ni nn acbre ni une 
ma ison. A vec ces proced6s de lerreur, les seuls 
capanles de frapper un peuple aussi degenera que 
le peuple fani;ais, la guerre finira avant deux mois. 
tandis que, si j'ai des egards human!taires, elle 
peut se prolonger des anuees. l\Ltlg,e toule ma re
pugnance j'ai donc du ~hoisrr Io premier systeme.» 
(Generat Mangin, t:omment fillll la Guerre-Revue 
des deux Mondes, A vrii b:l0, p. 493). 

Ces prfocipes ont evolue pendant la guerre et 
ont trouve lear .tor1..Ue. definitive lorsqu'oa a mia 

en pralique l'idee que l'ad versaire doit Eltre alteinf 
d'lns tous ses moyens de product on, de t~lle sorhl 
qu'il ne puisse plns lutter sur le terrain econo
m que aprh la conclusion de la paix; car ce n'est 
qu'ainsi qu'on pt:ul explîquer logiquement toutes 
Jes devastatt-0os de la Betgique el du Nord de la 
France. Un grand ecrivain frar-u;ais Romain Hol-1 
•land, t1 es l>1en dispose pour Ies Allemands. est 
force de reeonaltre: «Jamais Etal en guerre ne -
semble plus presse de soulever contre lui la cons" 
cieuce universelle. Cette nation apoplt:ct1qoe, qui 
crevaic de sa force, s'etail ruee sur l'ad versatre 
dans uu delire d'orgueil~ de co[ere et de peur .•••. 
La guerr-, a ete et sera toujoun; le crime. Mais 
l'Allemagne l'organis:1it, cornrne elle fait de lout 
le reste. Eile m ·tl ut en C1Jde le m•{fAril'e et l'incedkt. 

QLte pouvaient•ils faîre, da 1s ces cond tions, Je3 
gouvernements des Etats franv tis, anglais ou rou
main? Payer de la me ne mcJnnaie : frapper oit 
faire se peut, c'est-â-dire dans la persoane des 
sujels alleni:inds qll'tls ont 1.aterne.s, d ms le urs· 
biens qu'ils ont mis sous seqctestre, dans tous Ies 
contrats conc]us a veC' des i<'nrnc; 1i-,;; en tem ps di! 
guerre, sourc~ d'enriclr sse1ne11l µour le sujet alle
maad, et qui duivo-nL i!tre aunules sui· la demande 
du Franc;.a1s. 

Voila le nouveau droit juternaliona.l public, 
cree par la guerre dt:: 1914, et SI 00118 socumes 
arrives a ce point, il ne poufrait plus y a voir 
aucun doute que tout acte condu pen ,Jaril •a 
guerre enlre un Honmain el uu sujet en11em1, du t 
~tre anuu.ie. par nos tnbu11aux, si le .lioumai..1 en 
fa1l la demande. 

Et pms, la1ssant ,de cMe· notre espece et reve
nanl aux cas habiluels de contrats conclus enter
r1loire occu1,1t3, pourrait-on soulenir eucore que. le 
consentement du Roumain a1t ete do „ne daus Jes 
cond11ions prevnt'S par Ies 1extes et Jes princ1p.·s, 
el qne la violence, sous quelque forme que ce fut, 
n~all juue aucun role? El alors n'e'l~il-i1 pas tout 
naturel, que le legislaleur roumain ou franq.lis, 
pour s1mplifier les 'Choses, ait declare nul: m,.tis 
seulement â -la demande du H.oumaiu ou du .t<'ran
gai-s-, tout contrat conctu en territoîre oc~upe avec 
les sujels des Elals enuemis et peut-~ţre m~me 
des Etats neutres ? -

B) :!ii la cause etait jugee avant la signature des 
traites de paix de Versalllea et de St Germain, 
il ne saura1t y avoir doute, a notie 11vis1 que fo 
contrat de vente Stoi-cesco-SchlesingPr, aura1t da 
etre annule. Mais le traile de St. Germ;lin cree 
un Etat Tcheco-Slovaque, qu'd deciare ualloa 
amie, parce qu'il est ne du demembrement de 
l'Autriche, et il lui attribue un certain nombre 
d'hab,tants d'apres ce-rtams priocipes. qui ne nona 
intei es-sent pas pour le moment Jt Schlesinger foit 
partie de•ces habi1.ants; d<:i plus, a ces h,tbitanls 
le traile fait une situation privtleg oe, et non sen
lemeq.t pol;lr l'avenir, ma1s auss1 pour le passe. 
·Que. le t,:aile de pa,x de ... t. Gennain ait pu de• 
cider ainsi, cela ne foit aucuu doute pour per
sonne, car quels sont le111 principes qui auraient pil 

empe.cher les Etals contractants de renoncer aux 
d1spositions prises en teinps de guerre en favenr 
de lems natiooallx? Partant de ces _pdncipes fort 
simples, nous trouvous dans ie traile de St. Ge1·
main quatre texte d'une interpre'ation aisee: 

a) L'art 5J qui oblige l'Autrich·, â. reconnaitre 
l'independanee de l't;tat Tchico-Slovaque i 
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b) I 'art 70 qui deîermine les snjc•ts de ce nou
vei Etat ; 

c) ies nrt. 2,:19 e.t 2Cil qui ne font quc di•duire 
Ies corollaires jurid:ques des princip~s poses plus 
haut, alors qu'1ls decider.t que le droit des Etats 
alJies et associPs de liquirler Ies hiens des sujets 
autrichiens, ne s'a ppliqae pas a ceux qni «dans 
lrs six mois de la mise en viguenr du trnite ela
bliront qn'ils ont acquis de plein droit,. confor• 
memcnl aux dispositions du present traile, la na
tionalile d'nne puissance alliee .• etc. (c. ~-1H}, el 

• le deuxd~me corollaire est deduit par l'art. 251 
qui dit que le droit d'annule.r les c-0nh·als con* 
clus entre ennemis ne s'exerce pas sur ces con• 
trats «dont ies parîics sout devenues enn~mies du 
foit que l'une d'elles Pl!lit un bah;L~nt d'uu tcrri~ 
toire qui change de souverainel(I, en «tant que 
1,cette partie aura acquis, par app!ication du 
«preseot traile, la naHonaJite d'nne pnissance allh~e 
<wu associee, ni 11ux contrats concJus entre ressor
«iîssants des puissances alliees ou associel's entre 
«leaquelles Ie commerce s'est fiouvil iuterdit du 
dait que J'une des parties se tronvait dans un ter
((r1loiro <l'ane puiss1rnce aliiee ou assomee occu11e 
«par l'enn1,:m;)>. · 

~i l'on part, avec nous, de l'idee que Ies Etats 
pouvaient, par Je traile de St, Germain, renoncer 
a tnu<: Jcs rlroits qu'ils s'etaient arroges en temps 
rlP guei·ro pom r,:.ponrlre i, Ja 

O 
i;;rrc ~couumique 

df'Gla1,~e I ar Ls "uj_ sanet. cenltr,les, de ior" Jes 
lextes vus plus html n(i sauraient recevo1r 1,ne au
lre interprel.::1tion sinon que le foit pour qnE>lqu'nn 
de deveni-r le sujet d'un Etat allit\ lui confert:' une 
serie d'a,·antages, ~rmi lesquels se lronve cet u
,,antage de ne pas voir se:s biells Jiqaides ni ses 
contrats annules. EsH:e donc ici une situalion nou
velle qui ait besoin d'une justification? Le principe 
qu'1I fallait justifier etait p, ecisemeul le sequt>slre 
des biens et l'annuJaiion des conlrats; le relour 
au droit commun peut se passer de ţoute just1fi
cation, et l'avantage accorde aux sujets de-s nou
veaux e1ats allies, qui jusqu'alors e,.aient en11emis 
malgre eux, se-- comµrend de lui-rueme. 

C) l\fais !e lraite de St. Germain n'a pas encore 
e1e adople var nos Lorps legis!ahfs au moment du 
prononce de i'a, rct dans l'affoire Stoic:;esco-Schle
singer, d\1u decouJe la question de savoir si son 
texte fail ou non autorile pour nos instances ju
diciares. Si un Lraite internatfonal n'esf t.n derniere 
analyse qu'un contrai, comment, uue' fo1s sigoe en 
bonne et due forme, ne srrait-il pas obligatoire pour 
tontes les partie-s conlractnn!es, et par suite pour
quoi aurait-iJ encore besoin de Ja rntification pour 
deveoir parfaH ? En d'antres termes, ce traile ne 
pourrait-il pas etre conside1 e par etapes et ne sau
rnit-ou pas soutenir qu'il y a des conditions plus 
importanles • ks unes que Ies autres, et parmi cel
!es-lă prec.sement la signalure, et par suite\ n't•st-il 
pns suifisant que ce contrat existe, pour obliger 
t-outes les parlies conţractanles, inct-ep.endamment 
des autres formaliles? L'affirmative peut se sou. 
tenir ct elle a ele appuyee par des auteurs d'une 
grande autodle; l'ou a fot1rni de nombreux. argti
.me:nts et iJ sei-ail loisible d'en fonrnir encore ; mais 
loutes ces raisons visaîent Ies trai1es pass~s entre 
representan,ts des monarchiees absoluEs. Quand il 
s\1git d'un etat consti!utfonneJ, comme le u6tre, 
pour lequel l'arL !:13 de Ja Constitution dH expres
sement -qne Ies lraites ont besoin du vote des Corps 
,Jegislatifs, s'il fa.llaH 'COmparer un tra11~ interna• 

tional r1ux contrn1s civiJs, il faudralt le rcgarder 
comme un contrat condu sous la condiliou sus
pensive du vot;; des chambres, el par suite t!e-
pourvu de toute autorile jusqn'a ce moment )â. 

D) Le resultat serait, que s1 le traile de St. Ger• 
mam non ratifie ne pent avoir aucune aulori!e 
pour nos tnbmrnux. Je contrat de vt•nte Sloicesco
Schlesinger tomk.JeNii sous le coup de la Joi de 
19,fi el devrait rtre a.nnule, tand1s que si le hll
sard aviit mnene Ja Conr a jnger deux ruois plus 
lard le (on\rat HH ele Yabbre, car apres ce Jap~. 
Ie traile se trouvaU ratifie 

ll fout av0ner qu'ii est diffic-le pour un~ ins
tance jugeant le fond, de rendre un pareil a1T~t 
el si les Pyrenees separenl depuis si Jongtemps 
(depuis Pascal) l'ernrnr de la veti!e, cela vient de 
ce que Ies montagnes sout bautes et su1tout de 
ce gu'elles separeut deux etats c1ui peuv1::nt chacun 
1egilerer · a leur f 90n sur un principe de morale ; 
mais si vous ~tes juge roumain et si vou~ savez 
perLlnemment que Je traile sr>rn ratifie, car il n'en 
saurait elre aulrement, ii -est hien rlifficile de le 
regarder comme _ n'existaol pas, uniquement par
ceque ·le.s Corps 16gislatifs n'ont pas eneore eu le 
Lt:mps de le voter. Suppusons la chambre a.clueUe 
votant une Joi par faquelle le vol cessera.it d'ctre 
u.n delit (le ha,sard seul m'a conduH it c hoii;ir cel 
exemple), ·pL:ur deYenir un acte dignc d'e!oge, f.t 
qu~ cc:tl. lt)t ne fot p:1s cucure prornul_gue~: se 
trnUVt'l'<Ul•H m1 r ou :~1. qui, ne pmr.-:tut ,tj{)urncr 
fa cause a plt1s l,.ttl, pt t prononct:r c:ncorc nuc· 
condamnnt1on pour vol? Nous nons rendm1s par
faHemcnt compte de la siluation difficile ou Ja Cour 
etait pliH·ee, mais·nous- ne disoeraons pas avec une 
nette1e sutf,saQte quels sont Ies principes de droit 
qni ont decide Ies juges. en majorite, â admettre 
une solu llon que l'equlte leur defenda 1 t de repouser. 

L'on a dit q ie le traile ele Se. Gernnin n'a\'ait 
rien init d'autrc dans celle direction qne de re• 
connaître U!I etat de .droit qui 1:xista1t depuis long
temps (depuis quand ?) de sorte qn'en d~daraut 
Schlesinger Tcheco-Slov:ique, le traile n·avait rre-n 
fait de nomteau et s'etait borne ă reconnaître â un 
inriividu one qualile qne c-elni-ci possedait des nu 
passe lointam. 'on a dit meme que la s1tuat1on fa1le 
â Schlesmger par le tr::1110 de St. Germain etait exac
tement semolable â celit:' que nos tribunaux. avaul 
la guene reconnaissaknt aux Houmains de Tran
sylvanie. ,Et celle observa11on est <l'.aulant plus 
juste qu'a !'encontre de tont precetlt·nt hisîoriquP, 
lt:'s nouveaux Etats comme la Poh gne, la Tcheco
Slovaqme, ont participe an trai!~ de pai-x et par 
suite ne peuvenl pas etre une s;mple creeation du 
traile. Ce dernier argument n·est pas denue de 
toute valeur et pent f1gur-er honorablement a cole 
des autres argumenls d'equi1e qui j;laident en fa~ 
veufl de Ja these de la 111„jorHe; poartant nou. 
n'aperce,ons pas quelle ·vaJeur ii ponrrait avoir 
en droit, car si nons cotnprenGns hieu la ques
tion, le tra11e de M. Germain aurait -ainsi, en d,oit 
international, l~ rn~me r<1le qu'anrait cn droit in
terne une loi avec efl'd retroactif, consacrant nu 
etat de foit. l\Iais quoi qu'il en puisse ctre, l'effet 
de la Joi ainsi que l'effd du traile ne peut ~tre 
pris en consideration par Jes tribunaux roumains 
qu'a partir du jour ou Ja Joi existe, par la pro~ 
mu!gation.ou la rafification. Jusqu'alors, aussi bien 
1a loi interne que la Joi internationale n'on1 d'aulre 
valcur, pour Jes autoritcs appelees a Ies nppliq1ur1 
que ~elle d'une litlirature juridique. 
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En serrant le probleme de pJns pres, on pour

rait invoquer un seul argument de droil q11i pour
rait peut-~tre se formuler ainsi ; le droit interna
tionaJ, qudles que soieut sas pretentions · a deux 
caracteres: J'un general, universel, 1heorique, l'autre 
national, posit1f. Lhaque etat a la liberte de re
soudre d'une fai;on ou d'une ~mtre, un probJ~me 
·de dro1t inlernauonal, ct la soluhon qu'il adopte 
constitue son droil positif, ou son dro1l interna-
tional national, si l'on nous passe le mot. Ce. droit 
peut resulter soit d'un traile conclu avec un autre 
etat, soit d'une Joi interne. Notre pays qui a rei;u 
en heritage Ies contrâes roumaioes d'Autriche et 
de Hongrie a admis, par un serie de decrets-lois, 
un certain nombre de principes sur la foi des
quels îl a decta, e Roumains une serie de citoyens 
des provmces-soours, et cela en dehors de tont fraite 
el seulement sur l'appui d'une loi interne, sans se 
preoccuper de savoir si Ies principes etablis dans 
notre inter~t etaient ou noil adoples en droit in
ternational public. Que nous ayons le dro1t d'agir 
ainsi cela ne fait sucun doute pour moi, et nos 
tribunaux ont e.e obJigâs d'appliquer la loil quel
les que fussent les opinions des auteurs de droit 
iutemallonal. Et alo,s n'esl-il pas juste que nous, 
qui avons admis ces princ,pes quand Il s'est ag1 
de les appliquer aux hr-tbitants de Transylvanie, 
nous admettiens Ies m(!mes droits a d'autres Etats, 
comme la Pologne et _ la Tchcco-Slovaquie, ne:::s 

· dn demembrement de l'Aulriche et de la Hongrie, 
c'esl A dire que nous leur reconnaissioos le-droit 
d"exister depuis la conclusion de rarmislicie et de 
de!erm ner par des lois inlernes, leurs natiooaux. 
\'enant des auciens habitants de l'Autriche-Hongrie'l 

par nos Corps leg,slatifs. po11r des raisons qui 
n'ont aucnn rapport avec son contenu. 

Les arguments de fait ont mtluence Ia major1te 
qui a deJ,de que ce co::Jtral est va labie, mai ·sans 
vouloir1reconnaitre que les arguments de droit lui 
font · defaut, et elle est ainsi amene-! a sontenir, 
enlre autres, que la loi de 1UI6 ne s'applique pas 
aux conlrats civils. La minori1e, par contre, sous 
l'influence des arguments de droit, refuse de re
flo~hir un seul instant combien ii ~st difficile pour 
une instance de fond, d'unnuler un contrat sen
lfmeut sur ce molif que la loi qui le declare va- ., 
table, n'a p~s encore eu le lemps d'efre promul
guee. 1 .'est !'eternei conflit entre le droit et l'equile, 
trop coanu pour me faire insister davantage. 

Quoique, dans mes notes, je suive de pres l'ar
gumentadon des instance.s judiciaires- et que je 
m'etîor·ce de la comb·ittre de poinl en point. qu,~nd 
je l'es(inie fauiive~ celle fois-ci j'ai re1,once â celte 
.11\8 hode, cai· etant don ne la Jongueur de l'arr~ ,, 
H m'e(U fallu e~rire tuut un volume. t..omme ou a 
pu le constater, Je me suis _content~ de du-e mou 
avis, sans rn'occuoer de l'iirgumentation de Ja Cour; 
ji! me su1s imagjoe que j'etais appeJe a juger-la ques
tion et j'ai dit ce .que je pensais, sans critiquer ni 
l'anct de Ja majorite, ui l'opinion -de la mţnorite. 

ALFr;ED JUVABA, 
noctem· en droit de la. Faoult6 de Pari!-l. 

A apărut ediţiţia 11-a Asupra contract11lul 
da locatlune de d-l N. Jac Constantinescu, Consiher 
Ia Curtea de 4pel Galaţi. 

Luc,area a fost revăzută, r.,diiugită şi complectată cu 
doctrina şi jurisprudenţa. pân{~ la z•, cu toate legile, de,; 
crete-legi şi regulamente în legătură, şi Ta.xele de timbru, 
p.1mfru a~i.stenfa s-ocială, dt,blând volumul. 

Această operă s•a tipărit în atelierele Soc. anonime 
Curierul Judiciar, Bur.mreşti, Rahovei 51 nde se pot 
face comandele. Preţul 80 1,e,i. 

Se expediază la cerere de Curierul .Tw1,ieia,· C.)ntra mandal 
po;tal la caro se Ya adăoga lei 2 pentru poi'to poştal. 

-Lege asupra Taxelor de timbru fi ln• 
reglstrare, adnotată, eomentată şi cu Indice al• 
tabetic de d-l Corneliu Botez, consilier lalnalta Curte 
de Casaţie, vot format mare 664 pag. Pretnl 68 lel. 

·Mat multe cărţt de tl1•ept 1·01ntine şt francette, 
lef;?al.e, de oc,tuie, de vbi~a1•e, LitiJta că-rţ(tm• se 
poate cowmltti ta Cnrfornl ,lud1efar, Bah01,et lf. 

La no!ion qui domine le droit iulernalional est 
eelle de reciprocite II y a quelque si~cles, Loy• 
seau diaait dejâ : «C'est chose cerles fort seante 
ct fol'l utile a la Sociâ1e des hommes, de recon
nattre chez soi râciproquemeut son voisin, en la 
qnalite qn'il a dans son pays». ~t si la Rouman1e, 
au Iendemain de l'armislice, et saus se preoeeup.er 
des principes qu'allaient consacrer les traites de 
paix deux aus plus tard1 a proclame sur la basc 
d'une loi interne l'-annexfon de la Transy:van,ie, 
dP la Bukovine et de 1a Bessuabie„ âtablissanl 
en m~mc temps quels sont Ies habitants de ces 
ttrriloires qui vont acquerir la nation.alite rou
maine! ii semble difficile de refuser n la Pologne 
ou â la Tchec,)-Slovaque le droit d'afftrmer !eur 
exiatence comme Etats independants une -annee 
avant le traitc de Versailles ou de ::,t. Gecmain, 
et par suite d'etablir quels som· leurs sujets, d'au 
tant plus '{Ue darrs ce Japs de lemps nous entrete
nions des relations diptomatiques avec ces pays H.ugăm cu insistenţă re onoraţii noştri abonaţi airi
et qu'ils nvaient des ngents diplomatique dans mite p.rin mandat poşta plata abonamentelor datorate, 
nott-e pays. J'igaore si cet argument aura le dou pe adrosa. d-lui Codreanu, la ziar, sau s~ plătească în~ 
de convaincre tout Je monde„ mais je sais que par casatorilor noştrii 'JJ. Nicule.'fCH pentru provincie şi O. 
elimination c'est le seul q1,1'on ·puisse fournir pour Petctdescu pentru capitală, singurii împuterniciţi a în
just1fier en droit la tbese de la Cour. eai:a sume şi libera chitanţe din registrul cu matei\ 

&u resumc, la question qui a e e posee devant prevăzut cu stampifa ziarului. Pentru circomsi:-riptia 
la Cour c-st fort delicate et deux choses sont cei·- Ourtei de Apel TG~ MUREŞ (Ardeal) a binevoit a primi 
taines : a) Ia Joi du 21 Dec. 1!H6 qui annqle l~ însărcina;·ea rn totu}; în niod onorific, distinsul nostru 
contrat de vente conclu sous J'occnp~tion entre Ie colaborator YL. MA VRODINEANU, co1uilier la acea 
fondă de pouvoir de Stoicesco et Schlesinger, li) cnrte, ia1' pent1'U BUCOVlNA. d·l ROŞCA proprietarul 
l'equite qui ne peut admettre qu'nn contrat decfaro Librăriei Qgtaşul Roman din Cernă1iţi, cari sunt aufo
valable par le traile de pa.ix de St. Germain, qui rizaţi a primi ptiblicaţiuni, anu,nc·iuri şi abonamente gi a 
connaissait mieux que personne Ies intâ.-cts des încasa smnele cuvenite, eUberâ,id chitanţe descărcătoare 
t.tats contractants, soit annuli seulement pour ce din registrul prevăzut czi rtampila ziarului 110urierul 
motif que ce traile s1gne et qu'oo ne pouva-it ni Judiciar" . .Ru,găm a li se d.f.t tot co11c1trsrd. · 
chauger ni 1·ejeter, n'avait pas encore eie vote „CURIERUL JUDICIAR" 
fi_p. So!' .. cmon. <JUBIEBUL JUDWIAB, Burure,gli, Ba.hovei fi, TELEFON 19/29, - A..tor: .4.vacat I. O,rt.-,a11u. -- e. 68 
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